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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

ÉLECTIONS. DISCOURS DE M. LE PRÉFET DE LA SEISE. 

A onze heures M. le comte de Rambnteau, préfet de la Seine, a 

ouvert la séance par le discours suivant : 

c Messieurs], 

» Vous n'avez pas oublié que le Tribunal de commerce de la Seine 
a été augmenté de deux juges en 1840, ce qui a porté le nombre total 
des juges à dix, au lieu de buit dont le Tribunal se composait aupara-
vaut. Vous avez à remplacer aujourd'hui cinq de ces magistrats dont les 
fonctions sont expirées, vous avez à remplacer également le président du 
Tribunal et huit des juges suppléans. 

• L'augmentation de deux juges, à laquelle le Tribunal de commerce 
de la Seine, dans sa sagesse, a pensé devoir se borner, quant à présent, 
quelque peu considérable qu'elle puisse paraître au premier abord, n'a 
pas été cependant sans une influença notable sur la prompte expédition 
de la justice commerciale; vos magistrats consulaires ont pu plus faci-
lement suffire à la multitude et à l'importance des affaires, et l'on a vu, 
comme toujours, les nouveaux juges rivaliser avec les anciens par leur 
travail, leur zèle et leur dévoûment, grandes et patriotiques vertus qui, 
depuis la fondation du Tribunal de commerce de la Seine, n'ont jamais 
manqué à ceux d'entre vous appelés à ces bancs. 

» Ce zèle, Messieurs, et ce dévoûment de tous les instans sont d'autant 
plus nécessaires à Pans, que le nombre des affaires doit aller toujours 
en croissant dans cette grande cité, où le commerce intérieur et exté-
rieur prend chaque jour de nouveaux développemens. Et quand nous 
comptons quinze mille patentés de plus qu'il y a dix ans, quand, d'un 
autre côté, la valeur et l'importance de nos exportations augmentent 
chaque année de plusieurs millions, on ne doit pas s'étonner de voir 
aussi s'augmenter les travaux du Tribunal de commerce. 

t Paris, Messieurs, n'est plus seulement un grand centre de consom-
mation, il est devenu une ville de fabriques et de manufactures dont les 
produits sont envoyés dans toutes les parties du monde. L'accroissement 
de nos exportations, que nous avons déjà eu l'occasion de vous signaler 
l'année dernière, paraît encore faire de nouveaux progrès eu 1841. Le 
premier semestre de 1840 nous présentait: Nombre de colis, 85,232; 
poids de ces colis, 7,005,101 k. ; valeur, 59,113,335 fr. Nous avons, pour 
le premier semestre de cette année : Nombre de colis, 93,773 ; poids, 
7,983,564 k.; valeur, 70,200,351 fr. L'augmentation est donc de 8,541 
sur le nombre de colis; de 980,403 k. sur le poids, et de 11,080,810 fr. 
sur la valeur. La cessation de la crise des Etats-unis, et l'entier rétablis-
sement de nos relations avec cette partie de l'Amérique, entrent pour 
beaucoup dans ce mouvement de notre commerce extérieur. Si le deuxiè-
me semestre de 1841 suit la même proportion, jamais les exportations 
de la capitale n'auront atteint un chiilre aussi élevé. 

» Nos revenus de cette année, Messieurs, sans égaler encore le chiffre 
de 1838, se montrent cependant sous un point de vue satisfaisant, et 

3 ui fait bien présager de l'année entière. Ainsi, la totalité des produits 
e l'octroi pour les six premiers mois s'élève à 15,185,801 fr. L'augmen-

tation sur le premier semestre de 1810 est de 838,823 fr.; c'est princi-
palement sur les boissons, les combustibles et les bois de construction 
que cette augmentation a porté. 

» Quant à la consommation de la viande, nous n'avons à signaler 
dans le premier semestre decett^ année aucun mouvement important. 
Les six prenjiers mois écoulés offrent à peu près les mêmes chiffres que 
les six premiers mois de 1840. A ce sujet, il est à remarquer qu'il 
en est de même depuis plusieurs années, et que, malgré l'augmentation 
de la population, le nombre des bestiaux abattus pour Paris n'a point 
éprouvé d'accroissement notable, tandis que, d'un autre côté, le prix de 
la viande a toujours tendu à s'élever. Dans ces derniers temps, Messieurs, 
on s'est beaucoup préoccupé, et avec raison, de cet état de choses, et on 
s'est efforcé d'en rechercher les motifs. 

» On a pensé que le mode de perception des droits d'octroi pouvait 
avoir quelque influence à cet égard; c'est une grave question dont le 
conseil municipal est saisi, et qu'il est appelé à étudier avec cette haute 
prudence et ce concours de lumières qui le distinguent en toute circon-
stance. Mais ce que l'on peut dire dès à présent, c'est que lors même 
Qu'il serait matériellement possible de se rendre compte du poids des 
1,500 bœufs, 4,00 vaches, 1,500 veaux et 9,000 moutons, qui peuvent 
entrer dans une semaine à Paris, et d'imposer ce poids au lieu d'impo-
ser par tète, l'effet qui serait produit serait presque insensible sur le 
bien-être de la population, car ce n'est pas seulement à Paris que le 
prix de la viande est trop élevé, mais dans presque toute la France, et 
u n'en est ainsi que parce que la production des bestiaux n'est pas au 
niveau des besoins de la consommation, ce qui est indépendant de tous 
les droits d'octroi. Le conseil municipal est également saisi de la ques-
tion des prud'hommes; des études sérieuses étaient nécessaires à cet 
*?ard; tout nous fait espérer que cette question si importante recevra 
bientôt une solution qui conciliera tous les intérêts. 

« Je sais, Messieurs, avec quelle sollicitude vous suivez les travaux 
utilité ou d'embellissement qui sont exécutés à Paris, aussi je ne lais-
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. Çac^îtiç-fa-aauxe-iJiironne'. S ii nê'ceuè pas "a Celte demande, il 
craindre que la révolution ne s'étende plus loin encore. Toulouse, com-
me capitale du Midi, est très influente. Que le ministère réfléchisse. Le 
mouvement insurrectionnel continue aux environs de Toulouse. » 

—■ V Hermine, journal de Nantes, annonce qu'une dépêche té-

légraphique a transmis à M. de Lara'de, commissaire central de 

police, l'ordre de se rendre immédiatement à Toulouse. 

Une dépêchejtélégraphique de ce matin, 8 heures et demie, 

citerai qu'un de ces faits, qui vient d'avoir lieu récemment. Il s'a-
gissait de la nouvelle voie de communication que l'on ouvre dans 
ce moment depuis la place de la Bastille jusqu'à la Pointe—Saint-
Eustache, et qui est destinée k donner la vie et le mouvement 
à toute cette partie de la ville connue sous le nom du Marais. 
Il était nécessaire d'aliattre les maisons nos 17, 19 et 31 de la rue des 
Ménétriers. Personne ne s'étant présenté pour cette opération, la ville a 
été obligée d'acheter ces maisons. Elles lui ont été adjugées pour la 
somme del58,000 f. La superficiedu terrain était de 422 mètres 31 cent.; 
on en a retranché pour la rue 82 mètres 03 cent.; et le reste, qui était 
de339 mètres 68 cent., s'est revendu 153,600 fr. Ainsi, l'élargissement 
de la voie publique sur ce point n'a rien coûté, et la ville a fait en outre 
un bénéfice de 15,600 fr., tant'est grande la valeur créée par ces belles 
et utiles opérations d'élargissement ou d'ouverture dénies. Espérons 
que. tous les propriétaires comprendront enfin leurs véritables intérêts à 
cet égard, et que loin de mettre en avant des prétentious exagérées qui 
viendraient arrêter les progrès les plus importans, ils favoriseront de 
tout leur pouvoir les efforts de l'administration. 

» Les études du Palais-de-Justice, suspendues par la mort de l'archi-
tecte, sont reprises avec activité; les expropriations se poursuivent, et 
incessamment la ville sera propriétaire de l'emplacement nécessaire. Ou 
estau moment d'adjuger les travaux de la nouvelle maison pour les 
prévenus; l'emplacement a été choisi près du pont d'Austerlitz. C'e.-t 
dans cette nouvelle prison que l'on doit faire application du système cel-
lulaire de jour et de nuit. Ce système doit offrir, surtout pour les pré-
vénus, de grands avantages; il était réclamé depuis longtemps par les 
hommes éclairés. 

» Quant aux travaux de l'Hotel-de-Ville, vous savez, Messieurs, s'il
s 

marchent rapidement; il n'est personne d'entre vous, il n'est pas un ha-
bitant de Paris qui ne suive avec un véritable intérêt l'achèvement de 
ce beau et surtout de cet utile monument, digne enfin d'être l'Hôtel-de-
Ville de notre grande cité. Tous les travaux de grosse construction, com-
mencés en 1837, seront terminés cette année. On avait mis soixante ans 
à construire les anciens bâtimens qui ne sont plus maintenant que la 
cinquième partie de l'ensemble. A la fin de 1841 , plusieurs administra-
tions particulières, et quelques-uns des bureaux dépendansde la préfec-
ture de la Seine, qui, jusqu'à ce jour, étaient disséminés dans des mai-
sons à loyer, pourront être réunis dans des locaux qui leur sont desti-
nés; le public et l'administration retireront de notables avantages de 
cette réunion, et ainsi se trouvera rempli le but que s'élait proposé avant 
tout le conseil municipal. 

» Les bassins de la rue de Vaugirard sont terminés et ont commencé 
leur service ; ceux de l'Estrapade sont en cours d'exécution. 250nouvelles 
bornes-fontaines serwnt posées dans le courant de cette année, et en 1842 
nous aurons terminé sur la rive gauche de la Seine la distribution des 
eaux, dont la rive droite est déjà en possession. Le puits artésien de 
Grenelle est destiné à fournir à cet égard des ressources précieuses. 

Les travaux pour les égoûts ne se poursuivent pas avec moins d'acti-
vité, on en fera près de cinq mille mètres dans le courant de cette an-
née, qui verra aussi terminer l'assainissement de la Bièvre qui aura 
coûté 1 ,500,000 francs. L'abaissement du boulevart Bonne-Nouvelle va 
avoir lieu; l'assainissement des boulevards extérieurs du nord et des 
boulevards intérieurs du sud se poursuit : d'ici à deuxans cette opération 
sera terminée. 

»La place de la' Bastille estau moment d'être achevée, celle de la bar-
rière du Trône va" être mise en état, les Champs-Elysées reçoivent le der-
nier complément du système d'embellissement qui y a été introduit. 

» Enfin, l'administration s'occupe activement d'un nouveau mode 
d'entretien du pavé de Paris; il y avait de grands obstacles à surmonter; 
tout fait espérer qu'avant peu cette partie si importante du service au-
ra reçu de sensibles améliorations. 

» Tels sont, Messieurs, les points qui dans ce moment m'ont paru de-
voir vous offrir le plus d'intérêt. Je n'ai plus, en terminant, que quel-
ques mots à vous dire sur la situation de notre caisse d'épargne, cette 
banque desclasses ouvrières dont il est si intéressant aussi de suivre 
tous les mouvemenset de constater la prospérité qui se lie intimement 
à la prospérité publique et à la tranquillité de la cité. Le nombre des 
déposans, dans le premier semestre de 1841, a été de 134,039; les ver-
semens de 19,340,156 fr.; et les remboursemens de 13,668,500 fr.; ex-
cédant des versemens, 6,671,656 fr.; tandis que dans le dernier semestre 
de 1840 les versemens n'ont été que de 13,478,000, et que ce sont les 
remboursemens qui ont excédé de 5,819,000 francs. C'est que dans les 
derniers mois de 1840 les coalitions d'ouvriers et les craintes de la guer-
re ontexercé surles intérêts matériels du peuple une funeste influence, 
tandis qu'au commencement de cette année rien n'est venu troubler la 
tranquillité publique. 

• Du reste, ainsi que le constate dans son rapport du 27 mai dernier 
l'honorable M. Benjamin Delessert, la crise de l'année dernière a eu sur 
les remboursemens de la caisse d'épargne des effets déjà beaucoup moins 
sensibles que la panique de 1837; les administrateurs ont continué à 
faire face à tous les besoins de la situation, et on a vu la caisse rem-
bourser sans obstacle et sans encombrement jusqu'à deux millions dans 
une sémaine. Dépareilles épreuves traversées de cette manière ne peu-
vent qu'augmenter la confiance publique, en montrant sur quelles bases 
solides et durables repose l'une des plus belles institutions dont puisse 
se glorifier notre société moderne. 

» En résumé, Messieurs, on peut dire que cette année 1841 s'annonce, 
dans le premier semestre , sous des auspices favorables ; au de-
hors, les craintes de la guerre se sont dissipées ; au dedans, la paix et la 
tranquillité ne peuvent plus être troublées sérieusement : les partis doi-
vent enfin comprendre que leurs efforts tomberont toujours impuissans 
devant la force des lois, le bon sens public, la fermeté des bons citoyens et 
la haute sagesse du Roi. Continuons donc à nous serrer autour du trône 
élevé on juillet, car c'est là que la France est toujours assurée de trouver 
la force, la véritable liberté et une prospérité dont nul ne peut assigner 
les limites.» 

Après ce discours M. le préfet a invité les plus âgés de MM. les 

notables présens à l'assemblée à composer le bureau provisoire, 

comme président et comme scrutateurs,! et le plus jeune comme 

^MM. Vassal, Margueritte et Piedana ont été proclamés scruta-

teurs, i 

Sur 389 votans M. Ledagre a obtenu 278 voix, M. Letellier 42; 

le surplus des voix a été perdu. 

En conséquence, M. Ledagre a été proclamé secrétaire du bu-
reau définitif. 

Le scrutin sera ouvert demain à dix heures précises pour l'é-

lection du président du Tribunal, en remplacement de M. Pepin-
Lehalleur. 

JUSTICE CIVILE 

secrétaire. 

M. Taconetj l'un des iuges. du Tribunal. r»lo.-
est a 

Morlot, Noiret, Eugène Gaillard, Veret, Guilbert, Deshays, 

Evrard, Panthenier, Pichot, Maurat. Lemoine, Pelhestreet Félix 

Lefebvre suffisamment prévenus d'avoir, le 12 juin, devant la 

porte de l'archevêché, rue des Bonnetiers, de complicité, commis 

publiqnementun outrage envers le cardinal-archevêque de Rouen, 

ministre de l'une des religions dont l'éiablissement est reconnu 

en France, et ce, à raison de ses fonctions, en faisant entendre 

des cris, des huées et des instrumens discordans. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" et 2' chambres ). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience solennelle du 19 juillet. 

QUESTION DE RECHERCHE DE MATERNITÉ. 

La recherche de la maternité est-elle recevable, lorsque des instance* 
précédemment liées entre les parties et des faits et circonstances de la 
cause pourrait résulter la preuve d'une naissance adultérine? 

Un des épisodes de cette cause rapporté à la dernière audience (voij 
la Gazette "es Tribunaux du 13 juillet) semblait rappeler un roman de 
M. Soulié et un drame joué au théâtre de la Renaissance sous le titre du 
Fil* de la Folle; mais ce récit, à l'audience même dont nous allons 
rendre compte, a reçu un éclatant démenti. 

M e Buchère reprend sa plaidoirie pour la dame Catherine Ridoux, 
femme Beligard, intimée, adversaire de M Ue Jenny, appelante. 11 sou-
tient que la demoiselle Jenny, présentée à l'état civil de Nanterre par le 
sieur Deslandes-Gallanty le 2 prairial an V comme sa fille légitime, ne 
saurait être considérée comme fille légitime des sieur et dame Garrido. 

Le défenseur, sans revenir surles faits déjà exposés, s'attache à dé-
montrer que le jugement du Tribunal de la Seine de 1831 n'a point été 
le résultat d'une transaction. Il y eu trois audiences consacrées aux 
plaidoiries; le substitut du procureur du Roiaété entendu; M llc Jenny 
Gallanty, à laquelle les héritiers du sieur Garrido ont fait signifier cette 
décision, n'en a point interjeté appel en temps utile. Quant à la dame 
Garrido alors vivante, ce jugement a été rendu contre elle par défaut; 
elle était déboutée des conclusions prises en son nom dans l'intérêt de 
sa fille; elle n'était point tenue de le motiver. C'est donc avec raison 
que le même Tribunal, par son jugement de 1840, a reconnu dans la 
décision de 1831 l'autorité de la chose jugée. 

Cependant Me Buchère surabondamment examine au fond le mérite 
de ce jugement qui a rejeté la demande de la demoiselle Jenny en recti-
fication de son acte de naissance, comme n'étant point issue du mariage 
des sieur et dame de Garrido. 

La demoiselle Jenny se réfugie dans un autre système: suivant elle, 
on n'aurait statué en 1831 que sur la question de paternité, celle de ma-
ternité restait donc entière, et l'on n'aurait point dû en 1840 admettre 
la fin de non recevoir. 

Pour combattre ce système, l'avocat des sieur et dame Beligard lit les 
considérans très développés de la sentence de 1840. Les premiers juges, 
indépendamment de l'inscriptionde la chose jugée, ont reconnu que dans 
l'espèce la recherche delà maternité était impossible, car elle n'abou-
tirait qu'à la décomposition d'une naissance adultérine, et cette preuve 
est formellement interdite par le Code civil. 

Qu'on ne nous accuse pas, dit le défenseur, de vouloir calomnier la 
mémoire de notre bienfaitrice. Si elle a eu un moment de faiblesse,c'était 
pour soustraire son mari aux menaces de mort qui venaient l'assaillir 
au milieu de l'affreuse terreur qui pesait sur la France en l'an IL 

Enfin la demoiselle Jenny que l'on assure avoir des sentimens de piété 
n'aurait jamais dû engager ce procès lorsqu'elle a transigé une pre-
mière fois pour 12,000 francs, une seconde fois pour 20,000 francs. 

M e Bouhier de l'Ecluse, avocat de la demoiselle Jenny, explique ce 
fait. Il repousse le roman présenté à la première audience sur la foi d'un 
notaire respectable, et auquel son adversaire vient encore faire allusion 
en terminant sa plaidoirie. 

« Depuis la dernière audience, dit le défenseur, nous avons fait des 
recherches, nous avons acquis la preuve que Borgnis-Desbordes-Gallan-
ty n'a point été un terroriste. Avant la révolution de 1789, M. Gallanty 
était bijoutier de la reine ; un brevet lui a été délivré par M™ la du-
chesse d'Angoulème en 1814. M. Gallanty n'a point fait jeter en prison, 
pour séduire sa jeune et belle femme, M. Garrido, son ami, celui qui 
depuis lui a cédé son fonds de commerce, car, sous la terreur, M. Gal-
lanty était prisonnier lui-même. Voici l'extrait d'écrou certifié par la pré-
fecture de police. Cette pièce constate que M. Gallanty, entré à la Force 
le 17 nivôse an II, en est sorti le 30 thermidor suivant, vingt jours après 
la mort de Robespierre. 

M' Buchère : Mais neuf mois avant la naissance de Jenny, qui est du 
2 prairial an III. 

M. le premier président : Ne remuons pas ces faits affligeans... La 
parole est à M. l'avocat-général. 

M. Nouguier, avocat-général, examine rapidement les circonstances de 
la cause. Rien ne prouve que la dame Garrido ait jamais reconnu la 
demoiselle Jenny comme sa fille ; la tendresse maternelle se trahit par 
des faits tous différens de ceux qu'on articule. Il paraît incontestable 
que jamais le sieur Garrido n'a connu la naissance de la demoiselle 
Jenny. 

Les écrits émanés de l'appelante, et notamment l'engagement d'hon-
neur pris par elle de ne jamais rien réclamer sous aucun prétexte contre 
M. Garrido ni contre la succession, et ce moyennant les 12,d00 francs 
qu'elle reconnaît avoir reçus ; l'écrit du mois d'avril de 1831, dans le-
quel la demoiselle Jenny a transigé, moyennant 20 autres mille francs 
avec les héritiers Ycurragua, légataires du sieur Garrido, ont eu aussi 
pour effet non point d'obtenir en matière d'état un jugement par expé-
dient, mais de cacher aux juges qui ont rendu la décision du 31 décem-
bre suivant les véritables sentimens qui animaient les parties. 

Le jugement de 1831 a été signifié par les héritiers Ycurrasua. les dA. 
" Duc 'cuez îe notaire '<_,ouiiun, n a pounitre : (jommentaire théorique et pratique 

sur les ventes judiciaires de biens immeubles. L 'expérience réclamait une re-
fonte générale detoutes les dispositions qui composaient la législation en matière 
d'expropriation immobilière. La loi est venue apporter un remède à un mal uni-
versellement senti. Ce commentaire sera consulté avec fruit par MM. les officiers 
ministériels et par toutes les personnes que l'application de cette loi importante 
peut atteindre. 

Commerce. — Industrie, 

Nous recommandons la fabrique spéciale de Sommiers et Matelas élastiques 
ainsi que les lit* complets, à 100 et 110, de M. Dupont, rue Nve-St-AugusUn, 3*. 



ïniers juges. En 1851, le Tribunal était saisi : 1° d 'une demande en rec-

tification d'acte de l 'état civil ; 2° d'une demande en désaveu de pater-

nité ; 3° d'une demande d 'aliraens en cas de reconnaissance d'une ma-

ternité adultérine. Les deux premières demandes ont été repoussées ; la 
recherche de maternité a été expressément réservée. 

M. l 'avocat-^neral s'attache en conséquence à la question de materni-

té, et démontre en peu de mots qu'elle n|est pas fondée, l.a possession 

d'état invoquée n 'est pointeonforrrie à l'acte de naissance, car Jenny a été 

déclarée, fille légitime des sieurs et dame Borgnis-Desbordes Gallanty. 
L'article du Code civil qui permet la recherche de la maternité, établit 

une exception pour le cas ou la preuve °ffeJt^Sr*!àrfi>t*<*'TO 
l 'enfant serait né d'un père autre que le rftarfire raméré". ¥6#ft»-l*o efr-

constances de la cause tendraient à établir d'une manière aussi claire que 
le jour qull y aurait eu adultère. 

« Nous estimons, dit en finissant il. Pavocat-général, qu'il y a lieu de 

rejeter comme non recevable l 'appel 3u jugement de 1831, de déclarer 

bien fondé l'appel du jugement de 1840, en cequ'ila ad mis l 'exception de 

la chose jugée, mais de rejeter au fond la demande de la demoiselle Jen-

ny, comme tendant à la recherche d'une maternité adultérine contre la-
quelle protestent les articles 535 et 342 du Code civil. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, et après une demi-

heure de délibération rend l 'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 31 avril 1831 ; 
» Considérant que l'appelante n'a interjeté son appel que pour repousser l 'ex-

ception de la chose jugée qui lui était opposée, mais qu'en fait ledit jugement a 

laissé à son égard la question de filiation entière; que dès-lors l'exception de la 
chose jugée n'étant pas admise, l'appel du jugement de 1831 devient sans objet. 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 4 avril 1840; 
» Considérant que l'appelante ne justifie ni par titre, ni par possession d'état de 

la filiation à laquelle elle prétend ; qu'il résulte des pièces produites de la cause 
et notamment de son acte de naissance qu elle est fiile de Jeanne Uufour, femme 
de Borgnis-Desbordes Gallanty ; qu'elle a pris et signé ce nom de Jenny Borgnis-
Desbordes Gallanty, et qu'elle ne saurait être la fille de Zacharie-Joseph Gar-

rido; ... . i oinn 
» Considérant que les faits dont elle demande à faire la preuve auraient pour 

objet d'établir qu'elle est née d'un commerce adultérin, action prohibée parles 

dispositions des articles 335 et 342 du Code, civil ; 
«Sans qu 'il soit besoin de statuer sur l 'appel du jugement du 31 décembre 

1831, non plut que sur la fin de non-recevoir invoquée par l'intimée, et sans 
s'arrêter à l'articulation des faits ; 

• La Cour émendant, dit que le jugement dont est appel sortira son plein et 
entier effet. 
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ses mulets. Obligé de s'expatrier, il s'est décidé à servir les carlistes et 
à leur fournir les objets qui leur seraient nécessaires. De 1834 à 1840 il 
a, au péril de ses jours, fait passer en Espagne des objets de contre-
bande, tels que salpèlre, soufre, fusils et autres objets de ce genre. Dans 
cet intervalle de temps, il a payé une partie de ses dettes. .Mais il s'en 
fallait bien qu'il eut tout paye lorsque le mois de juin 1840 arriva. Il 
devait encore a oette époque tf,000 francs au moins. Le 5 ou le 0 juin, 

Sabrera chargea Picola de conduire enf range ses Jeux sœurs utérines, 
>' Thérèse Ca'ldèron, épouse du brigadier Polo y Munos, et M"« Jeanne 

Calderon, qui a épousé depuis le brigadier Arnaud. Ces dames parti-
rent avec )Xa" Llabandéro. Elles lurent escortées jusqu'à la frontière par 
U»Aftd» troupes carlistes et par un aide-de-camp de léu r frère, Patin e 
Pignol. Avant d'arriver à la frontière, au lieu dit h Pas dels Lladres 
(le pas des voleurs), elles se décidèrent, soit de leur plein gré, soit par 
suite des manœuvres de Picola et de sa femnie, ̂ li vrer au premier deux 

la coa^abiiUîâàîsioUWSé'™ ^&S*iî lWlro8eS couverts en 

Quant aux couverts en argent, ils ont été enlevés à la reine ri, 
Cabréra apprit qu'on envoyait de Paris à la reine d'Er— ■ istine; 
uouivioo(j[.iin

1
u».. u>, a ja reine u r.spasrne n 

en vermeil et un service en argent; il ordonna à Polo d'aller s"" 
Celui-ci se posta sur la route de .Madrid, attaqua le conv 
li . . ■ 1. ... \ ...... 1 i> \ ry . . . - . 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 16 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Claude-Victor Garnache et de la veuve Brocard, femme Garna-
che (Seine), ringt ans de travaux forcés chacun, vol en réunion de deijix 
personnes, la nuit, maison habitée; — 2° De Claude-François-Oenis et 

Fouque, père et fils (Seine-et-Oise), travaux forcés à perpétuité, G.-F. 
parricide, avec circonstances atténuantes; —3° De Charles Leurq (Jura), 
trois ans de prison, vol qualifié, circonstances atténuantes; — 4° De Fran-
çois-Toussaint Bûcher et de Françoise-Adèle Boulanger, sa femme (Sei-
ne-et-Oise), trois et quatre ans d'emprisonnement, tentative d'extorsion 
de signature portant obligation; — 5° De Michel Schceky (Haut-Rhin), 
cinq ans de réclusion, coups portés et blessures faites à sa mère légitime; 
— 6° De Charles Mongel (Vosges), dix ans de réclusion, vol domestique; 
— 7° d'Eugénie Lacolley (Manche), six ans années de réclusion, vol do-
mestique; — 8° De Joseph taure, dit Beauzon (Tarn), vingt ans rie 
travaux forcés, tentative de viol; — d'Henry-François Roussel (Meurtrie), 
travaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur avec violences sur la 
personne de sa fille; — 10° d'Etienne Cibot et Jeanne Bernard, safemme 
(Haute-Vienne), le 1 er condamné à vingt ans de travaux forcés, et la 
deuxième à cinq ans de réclusion, vol avec circonstances aggravantes; 
— ll°d'Anthelme Fournier (Ain), quinze ans de travaux forcés, meur-
tre, avec circonstances atténuantes; — 12° De Julienne Lebreton, femme 
Danguy et de Jacques Danguy (Seine-et-Oise), la première condamnée à 
trois ans d'emprisonnement, et l'autre à six ans de réclusion, vol en 
réunion de plusieurs, la nuit. 

François Hubert, dit Nayot, s'était pourvu contre un arrêt de la CoUr 
d'assises de Seine-et-Oise qui le condamne à cinq ans de réclusion pour 
vol; mais par acte déposé au greffe il s'est désisté de son pourvoi et la 

Cour lui en a donné acte. 

Bulletin du 17 juillet. 

A l'audience de ce jour, la Cour a rejeté le pourvoi du sieur Lebour-
geois du Cherray, directeur de la Compagnie la Justice ; plaidant : 
Me Labot, son avocat, contre l'arrêt de la Cour royale de Paris, chambre 
des appels de police correctionnelle, du 2 avril dernier, qui, par applica-
tion des articles 408 et 406 du Code pénal, l'a condamné pour abus de 
confiance à six mois de prison. 

Sur le pourvoi du commissaire de police de Màcon, la Cour a cassé est 
annulé deux jugemens rendus par le Tribunal de simple police de cette 
ville, en faveur des sieur Lemonon et Cornier, poursuivis pour avoir em-
ployé pour le chargement et déchargemeut de bateaux d'autres ouvriers 
que ceux du port à qui ce travail est spécialement attribué par un règle-
ment de police. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PERPIGNAN. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Sanyas, vice-président. — Audiences des $, 6 
et 10 juillet. 

ACCUSATION D'ESCROQUERIE ET D'ABUS DE CONFIANCE AU PRÉJUDICE DE 

CABRÉRA. 

L'enceinte du Tribunal présente un aspect inaccoutumé. Plu-

sieurs dames occupent la tribuue, et la fleur de nos légitimistes 

se presse autour de deux jeunes femmes vêtues avec élégance, et 

dont les regards de feu et la taille cambrée trahissent une origine 

espagnole. Il ne s'agit point cependant d'une cause politique. 

On va juger Picola et sa femme, accusé* d'escroquerie ou d'abus 

de confiance-, mais un publie avide d émotions cherche à retrou-

ver sur la figure de M me Polo, sœur utérine de Cabréra, les traits 

de ce chef célèbre qui fut sur le point, il y a peu d'années, de 

s'emparer de Madrid, et de renverser le trône de la jeune Isabelle 

pour y placer don Carlos. 
Picola a quarante ans; il s'exprime avec facilité, quelquefois 

avec emportement; il est né dans la Cérdagne française; ses yeux 

expriment la ruse naturelle aux habitans de cette partie de nos 

montagnes. 
Rose Terrades, qui a épousé Picola il y a environ vingt ans, a 

une ligure régulière qui ne manque pas d'expression; mais des 

rides nombreuses ont imprimé sur son front l'irréparable outrage 

des ans. Fût-elle plus jeune et plus jolie, sa beauté serait éclipsée 

par celle de M""55 Polo et Arnaud. 

Voici les faits qui résultent des débats : 

Picola est né en France d'un père espagnol qui avait épousé une Fran-
çaise, après que la paix fut signée entre la France et l Espagne en 1794 
ou 1793. Appelé par le sort à faire partie du contingent de l'armée, il 
n'a point exeipj de sa qualité d'Espagnol et a fourni un remplaçant. Il a 
épjùsé Rjse rénales, qui est bée eu France de pareils français. Picola, 

□i faisait un petit commerce, a éprouvé des malheurs il taisait passer 
»* marchandise^ en Espagne ; les bande* earli»tes sa sont emparée* dé S 

caissons 
argent. Elles lui livrèrent aussi une malle, un sac de nuit et une valise, 
qui contenaient divers effets d'habillement et des papiers. Picola confia 
le tout à son fils, jeune homme de quinze à seize ans, et accompagna 
les dames Caldéron et Llabandéro sur le sol français, jusqu'au point où 
elles rencontrèrent des montures venues d'Osséjà à leur rencontre. Là, 
Picola recommanda ces dames à sa femme Rose Terrades, et leur dit que 
si elles avaient de l'argent elles pouvaient le lui confier en toute assu-
rance. Picola repartit aussitôt pour l'Espagne en promettant d'apporter 
à Perpignan les effets qui lui avaient été confiés. 

Avant d'arriver à Osséja, l'une des dames Caldéron remit à Rose Ter-
rades de l'or. C'est un seul rouleau de quadruples qu'elle affirme avoir 
remis, et Rose Terrades prétend au contraire qu'on lui remit alors plu-
sieurs rouleaux d'or contenus dans un mouchoir, ainsi qu'un sac con-
tenant de l'or. Elle évalue le poids total des espèces qui lui furent con-
fiées à quinze livres environ. 

A son arrivée à Osséja, Rose Terrades cherchait à se tenir en arrière, 
afin de gagner sa maison; mais le commissaire de police, qui avait ap-
pris que les dames qui arrivaient avaient été escortées par un escadron 
carliste, pensa que c'étaient les sœurs de Cabréra, et força Rose Terra-
des à venir avec elles au bureau de police. Là on fouilla leurs malles, 
et lé commissaire s'assura qu'il existait dans l'une d'elles deux sacs con-
tenant de l'or, et que le plus jeune frère de Cabréra, Philippe Caldéron, 
portait aussi un sac d'or dans sa poche. Un des assistans s'aperçut aussi 
que Rose Terrades remettait trois rouleaux à la dame Polo y Munos, 
tandis qu'un gendarme n'en a vu remettre que deux, et le commissaire 
de police un seul. Rose Terrades avait de plus entre ses mains un rou-
leau qui lui appartenait et qui contenait quatorze ou quinze quadru-
ples. C'était là, disait-elle toute sa fortune, son mari n'ayant pas su en 

acquérir davantage. 
Les dames Polo y Munos, Caldéron, Llabandéro, le jeune Caldéron et 

Rose Terrades furent conduits à l'auberge ; des gendarmes furent pré-
posés à leur gardes. Après que le commissaire de police eût rassuré ces 
dames, il les prévint qu'il devait, pour se conformer à ses ordres, les 
faire escorter par la gendarmerie. M mo Llabandéro à cette nouvelle fon-
dit en larmes ; Rose Terrades fit appeler le maire de la commune, qui 
leur donna quelques paroles de consolation, mais qui ne put obtenir 
qu'elles partiraient sans escorte. 

Ce fut sous l'empire de la terreur que leur inspirait la gendarmerie 
que les dames Caldéron se décidèrent à confier à Rose Terrades l'or 
qu'elles portaient. M me Polo y Munos lui remit trois sacs contenant 
40,000 fr. en or et un rouleau d'or contenant 10,000 f. Rose Terrades 
confia deux de ces sacs à sa fille pour les porter chez elle; elle remit le 
troisième à Jacquas Rigola. S'étant fait accompagner chez elle par un 
gendarme, elle en aurait profité pour y porter le rouleau contenant 
10,000 fr. 

Les dames Caldéron, arrivées le 7 juin à Osséja, en partirent le 8 à 
sept heures du matin; elles" furent dirigées immédiatement vers l'inté-
rieur. Rose Terrades les accompagna jusqu'à Nîmes et leur promit d'al-
ler plus tard à Bourg, afin de leur remettre les 50,000 fr. qui étaient 
restés en sa possession ; elle arriva à Osséja le 18 juin. 

Après le départ de sa femme et des dames Caldéron et Llabandéro Pi-
cola avait engagé Rigola et son beau-père Soler à venir avec lui sur la 
montagne pour y aller chercher les effets qui lui avaient été remis. Tout 
arriva à bon port, à l'exception des couverts en vermeil, qui furent sai-
sis sur Soler par le commissaire de police. 

Picola revint à Berga vers la fin de juin; on lui fit des reproches sqr 
ce que l'un des caissons contenant l'argenterie n'était point parvenu en 
France, il se disculpa. Tout ce qui lui avait été remis était en lieu de 

sûreté. 
Le 24 ou le 26 juin, Cabréra fit appeler Picola et lui remit encore 

10,000 francs en or. Picola devait lui procurer en échange des traites 
sur Toulouse. 

Cependant le 5 ou le 6 juillet, Cabréra entra en France avec son at-
mée. Arrivé à Perpignan, il porta plainte au préfet des Pyrénées-Orienta-
les et au procureur du Roi des soustractions commises à son préjudice 
par Picola et par sa femme. 

Picola fut arrêté. Il subit un interrogatoire le 13 juillet. Son système 
présenta toutes les apparences de la bonne foi. Il avoua avoir reçu lés 
deux caissjns d'argenterie et les effets en Espagne. Il ajouta qu'il les a-
vait transportés en France plus tard, mais qu'après la saisie de couverts 
en vermeil il avait craint une visite domiciliaire et s'était décidé à lés 
porter en Espagne où il les avait cachés dans une grotte. Il avoua pareil-
lement avoir reçu de Cabréra, en Espagne, 10,000 francs en or, mais il 
explique cette remise de la manière suivante. Cabréra lui avait confié le 
projet qu'il avait de rentrer en France et lui avait donné la mission de 
s'entendre avec les autorités françaises; il l'avait aussi engagé à aller 
dans la Cerdagne espagnole pour s'emparer des bestiaux qui y paca-
geaient, afin de nourrir ton armée. Cabréra voulut le charger en même 
temps d'aller à Toulouse porter à M. Suelves 10,000 francs. Picola lui ré-
pondit qu'il avait fait des avances considérables en fournitures, que l'in-
tendant Llabandéro lui avait dit qu'il rentrerait des fonds du jour au 
lendemain et qu'il le paierait; qu'ainsi il ne pouvait s'éloigner, a Mar-
chez toujours, lui répondit Cabréra. Mais j'entends que vous soyez payé 
de tout; ainsi gardez les 10,000 francs que je' viens de vous remettre. 
Si l'intendant vous paie, vous me les rendrez ; dans le cas contraire vous 
pouvez les garder. Quant aux 50,000 francs que les dames Cabréra pré-
tendent avoir remis à la femme de Picola, celui-ci a répondu qu'il igno-
rait si cette remise avait eu lieu, car il n'était pas présent quand elle 
avait été faite et sa femme ne lui en avait pas parlé. 

A la suite de cet interrogatoire, il intervint, le 19 août 1840, une or-
donnance de non lieu. Mais sur une nouvelle plainte de Cabréra des té-
moins furent entendus. Picola et sa femme furent arrêtés. Picola per-
sista dans son premier système. Sa femme dénia la remise des 50,000 

francs; en conséquence, ils ont été renvoyés en police correctionnelle, 
commes'étant rendus coupahlps d 'avoir- escroqué ou tout au moins d'a-
voir détourné ou dissipé un préjudice du propriétaire 50,000 francs en 
or, un caisson contenant de l'argenterie, des malles et effets, enfin une 
autre somme de 10,000 francs en or. 

La cause fut appelée une première fois dans le courant du mois de 
mai, mais Cabréra et ses soeurs n'avaient point comparu, et les mem-
bres de la junte de Berga citée par Picola avaient également fait défaut. 
Le Tribunal renvoya les débats au 8 juillet. 

L'état agité de la Catalogne a sans doute empêché le gouvernement 
français de permettre à Cabréra de se rendre à Perpignan. Ses sœurs et 
les brigadiers Arnaud et Polo y Munos sont seuls présens. Cabréra, Lla-
bandéro et les membres de la junte de Berga ne répondent pas à l'appel. 

Quelques faits nouveaux ont jailli des débats. Cabréra a voulu justifier 
qu'il avait en sa possession 50,000 francs, et voici d'après lui l'origine 
des deniers. Lorsque sa mère reçut le coup mortel, elle appela auprès 
d'elle sa fille aînée, t J'ai à te confier, lui dit-elle, un secret. Un trésor 
est enfoui dans notre jardin. Il contient 50,000 francs en or. Tu le trou-
veras à tel endroit. » La mère de Cabrera mourut, safille aîp.ée la suivit 
de près dans la tombe, et avant de mourir confia le même secret à son 
frère Ramou Cabréra. Enfin, celui-ci étant malade à Beni-Salem en avril 
1840 fit appeler auprès de lui ses deux sœurs, les dames Poloet Arnaud, 
leur fit part des confidences de sa mère et leur remit les 50,000 francs 
en or, après les avoir engagées à aller se réfugier à Berga. Ce dernier 
fait a été attesté par deux témoins, M. et Mme Bonfils. 

?ï s'en 

l'argeuterie'et la porta à son baau-frère. Cabré'ra, à qui legon» 111^ 
français a fait restituer le service en vermeil, l'a fait offrir à d^'r'11'8' 
qui l'a accepté. Aussitôt que les couverts en argent lui seroat°n ■ *i 

les déposera aussi aux pieds de son souverain. reOis, jj 

Une discussion s'est élevée relativement au nombre de couvert-
à Picola. Il avait parlé dans son interrogatoire de douze don •Con 'të» 
couverts. Polo, sans pouvoir en préciser le nombre, affirmait o^n**, ^ 
vaità eent trente ou à cent quarante. La caisson qui les conten • 
représenté par Picola. C'est une caisse à compartimens où cha 8" a-^* 
a sa case. Il en est résulté que l'on avait confié à Picola soixant^'*** 
couverts, douze cuillers à café, deux cuillers à ragoût. ^ouze 

Picola, prétendant qu'on lui devait des sommes cousidérabl 
fournitures, avait fait appeler la junte de Berga, pour établir la * 'X>Ur 

de son dire. Les membres de cette junte n'ont point comparu ^ eracité 
lion au contraire a fait citer un témoin, qui a été employé dans 

*» bu-

JUCL|U au ±\i juin, aj-juiaiit ^p^injaiiL IJUC neuia a produit a l 'fllllf ~™ 

des reçus de fournitures à la date du mois de mars, et il en a tiré 1 W 

séquence que la déposition du témoin était loin d'être véridique * C°11" 
Deux déclarations importantes sont venues appuyer le système d 

cola: deux gendarmes ont attesté que Cabréra, après son eut 
France, se trouvant à la Cabanasse, près de Montlouis, à l'auberge*? 
lant, s'était plaint du détournement de la somme de 50,000 francs r 
par la femme Picola, et avait ajouté : « Au l'esté, je suis en compte 
Picola, et je lui dois 10 à 12,000 francs pour fournitures. » Le briffai 
Arnaud a vainement opposé sa dénégation à ce dire des gendarmes- T 
été prouvé qu'il n'était pas présent au moment où ce propos avait 'lu 
tenu. 

Enfin l'accusation a établi que depuis son entrée en France Pi i 
avait payé 6,000 à 7,000 francs de dettes, et s'était en outre livré àd 
opérations de commerce assez considérables. 

Tel est à présent le résumé des débats à charge et à décharge. 
Quelques incidens ont été soulevés par la défense. Imméd'iateme 

après l'audition des témoins, les défenseurs ont fait des réserves M' 
exciper enfin de cause de l'incompétence du Tribunal, et de la non Uf 

cevabilité de la preuve testimoniale en matière de dépôt. 
Après l'audition des témoins, le réquisitoire de M. Massot, procureu 

du Roi, et les plaidoiries de Mes Picas et Delcros, Me Lafabrique s'est portî 
partie civile au nom du général Cabréra. Vainement a-t-on voulu lui 
opposer l'exception judicatum solvi, le Tribunal a pensé que Picoi

a 
était étranger, et qu'il ne pouvait exiger par conséquent que le général 
Cabréra fournît caution. 

Après trois jours entièrement consacrés à entendre les témoins ou
 a 

écouter les plaidoiries, le Tribunal a ajourné le prononcé du jugement 
au jeudi 15 juillet. 

EVENEMENTS DE TOULOUSE. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Nous recevons de Toulouse la lettre suivante : 

« Les journaux de Toulouse vous ont fait connaître, dans des 

récits intéressés de part et d'autre, les événemens qui viennent 

d'agiter notre ville, et qui sont loin encore d'être terminés si le 

gouvernement ne se hâte pas de prendre les mesures qu'exige la 

situation. 

» L'exécution des instructions de M. le ministre des finances, 

suivie peut-être avec trop peu de ménagement, et dont on ne ' 

s'était pas a-sez empressé de démontrer la légalité, a été le l 

prétexte plutôt que la cause véritable des désordres qui ont 

éclaté. Le conseil municipal qui déjà il y a plusieurs mois avait 

soutenu M. Floret dans la lutte d'à tributions qu'il avait eue (rçec 

M. le procureur-général, lui avait facilement communiqué son » 

prit de résistance aux instructions ministérielles; et la destitution 

de M. Florei fut le signal d'une séparation complète entre la mu-

nicipalité et les pouvoirs administratif et judiciaire. La ville de 

Toulouse est de tous les chefs-lieux du midi celui qui aspire le 

pius à n'être gouverné que par son pouvoir municipal; et les arti-

cles de Y Emancipation nous révèlent depuis plusieurs jourscetie 

pensée intime des événemens qui se sont accomplis, en disant 

comme il le fait dans son numéro de ce jour : 

» Pour que tout fût fini, il faudrait que le ministère nommât un suc-
cesseur à M. Plougoulm et à M. Mahul; il faudrait qu'il déclarât main-
tenir à son poste le lieutenant-général commandant, M. Saint-Michel, 

et qu'il donnât une autre garnison aux chasseurs de Vinceii: 
faudrait qu'il priât nos magistrats municipaux de retirer leur démi^ ; 

et qu'il leur déclarât qu'il sera fait droit à leur réclamation ce 
recensement illégal; il faudrait surtout que les ministres retirassent le»' 
ordonnance relative à et recensement et qui a fait tout le mal. » 

» Sans doute l'intervention du conseil municipal et la convoca-

tion de la garde nationale ont peut-être empêché l'effusion d» 

sang : sans doute un déplorable conflit allait s'engager sans leur 

intervention; mais quelle est cette étrange situation d'une vuK 

dont tous les premiers fonctionnaires ont dû s'enfuir chasses pat 

des cris de vengeance et des menaces de mort ? 
» Les premiers désordres n'avaient aucun caractère de gravit- ■ 

et s'ils ont éclaté de nouveau après deux ou trois jours d'un ,ca ' 

me apparent, il *aut supposer que les agitateurs avaient vou-

lu se donner le temps de préparer une nouvelle journée. 

» On sait qu'après avoir refusé de convoquer la garde nationa-

le, dont l'esprit est en général fort peu aympathique au ttàw 

tère actuel, M. Mahul céda à l'imminence du danger et aux * 

jonctions presque menaçantes de la municipalité. La garde na | 

tionale fut donc convoquée.
 c

. 

» Cette détermination plaçait la munici palité au-dessus des 

voirs réguliers ; elle donnait pour ainsi dire carte blanche a ; 

meute qui bientôt al ait rappeler les hideux souvenirs de 

D'un autre côté, un refus plus longtemps obstiné de conv ; 

la garde nationale amenait infailliblement un conflit. La ti 

était sous les armes : les tirailleurs de Vincennes avaient prls 

sition, et en face d'eux, derrière les barricades, se pressâtes 

in.-urgés prêts aussi à combattre... Quelques minutes encore, 

le sang allait couler : et peut-être la garnison insuffi-ante o 

moralisée par l'opposition du pouvoir municipal eût succom 

son tour. y 

» Quoi qu'il en soit, du moment où circulèrent dans les ru 

premiers gardes nationaux, un grand nombre des individu 

avaient élevé les barricades vinrent se joindre à eux, , 

trouilies composées ainsi de gardes nationaux et d'i
nsur

B^L
 tll
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envoyées dans diverses directions. Aux abords de la Pre> v 

un groupe d'individus armés de pierres allait être repoas ^ 

une charge de cavalerie lorsque la garde nationale s'est je ^ 

travers des chevaux pour les arrêter, et pour permettre au. 

tateurs de prendre la fuite. •fscM1'1 

» Pendant ce temps, M. Mahul était à l'hôtel de la Vxew i 

dont une foule considérable menaçait d'enfoncer les P° ̂  

dut alors se résoudre à quitter la ville. Un commandant ^. 

garde nationale vint déclarer que si son départ n'était 1 - ̂  

ciellement annoncé toute retraite lui serait fermée et qu 

sèrait impossible. C'est dans ces circonstances que le ne 
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cïénéral et le procureur-général signèrent la proclamation qui an-

nonçait le départ de M. Mahul. Cette déclaration apaisa un peu 

l'irritation et M. Mahul put se retirer sans danger ; sa retraite, 

sans cela ' eût été impossible, car même après le calme qu'avait 

produit la'proclamatiun, sa chaise de poste fut assaillie par des 

hurlemens et par des pierres. 
» Après avoir obtenu le départ du préfet, on voulut obtenir ce-

lui de M. Plougoulm, qui était signalé comme ayant conseillé 

une résistance énergique et engagé le préfet à refuser la convoca-

tion de la garde nationale. 
«C'était le mardi à midi, M. le procureur-général venait de ren-

trer à son hôtel, accompagné par un garde national. Quarante gar-

des nationaux environ étaient àsa porte pourprotéger son domicile. 

Bientôt une foule considérable, composée en grande partie d'ou-

vriers, se précipita dans l'allée Lafayette et des cris se firent en-

tendre: A bas Plougoulm'.... qu'on nous le livre aussi ! Le poste 

de garde nationale fait d'abord bonne contenance ; mais bientôt 

il est assailli par une grêle de pierres : un garde national a la 

tête fendue. . Alors un des adjoints provisoires fait savoir au pro-

cureur-général qu'il ne répond de rien , qu'il n'a d'autre salut 

que la fuite. L'officier de garde insiste également ; mais il est im-

possible au procureur- général de sortir par la porte de son hôtel, 

qni est cerné par les assaillans. Il franchit un mur de sa cour et 

se trouve dans une maison voisine où bientôt vont pénétrer les 

assaillans. Heureusement un jeune artiste du théâtre se trouvait 

là et entraîne le procureur-général dans son logement. Quelques 

iustans après, cinq individus armés choisis par la foule visitaient 

toutes les pièces, toutes les armoires de l'appartement du procu-

reur-général. 
» Une visite pareille fut faite au premier et au troisième étage 

de la maison. Quand on eut. la certitude que M. Plougoulm était 

parti, la foule s'écoula lentement : mais il paraît que bientôt la 

nouvelle retraite du procureur-général fut connue et la maison 

où il s'était réfugié allait être aussi visitée par les forcénés que 

l'inutilité de leurs premières recherches avait exaspérés davan-

tage encore. Il était huit heures du soir. Un garde national donna 

son uniforme à M. le procureur-général qui, grâce à ce déguise-

ment et à l'obscurité de la nuit qui approchait , put traverser les 

rangs de la foule qui venait pour s'emparer de lui. Il paraît que le 

même soir M. Plougoulm a pu quitter la ville. 

» Ainsi Toulouse n'avait plus ni son préfet, ni son procureur-

général : et le lieutenant-général commandant la division, qui 

d'ailleurs avait été paralysé dans son action par la marche des 

événemens, ou par l'hésitation de son caractère, était retenu daus 

son ht à la suite d'une blessure reçue à l'une des barricades. La 

troupe sans chef et sans ordre avait remis la plupart des postes 

à la garde nationale et la municipalité est restée seule chargée 

de l'administration et delà sûreté de la ville. Le quartier géné-

ral de la division était lui-même gardé par un poste de garde na-

tionale, et ce n'est qu'hier que la troupe de ligne a repris le ser-

vice de son propre poste. 

>• Une distribution de fusils a été faite par ses soins aux gardes 

nationaux.qui en manquaient: et l'on s'empresse en rétablissant les 

réverbères et le pavage de faire disparaître toutes les traces du 

désordre. 
» Jusqu'ici la tranquillité n'a plus été tioublée, et il faut recon-

naître que 1* mairie et la garde nationale ont réussi, depuis la re-

traite de nos fonctionnaires, à prévenir toute nouvelle perturba-

tion, si ce n'est toutefois les imprudentes manifestations qu'ils 

encouragent ou permettent sur ce qu'on appelle la victoire de la 

population toulousaine; mais nos inquiétudes ne sont pas moins 

très vives encore; nous ne dissimulons pas que tout cela c'est l'or-

dre dans l'anarchie, et l'on redoute la conclusion de cette 

malheureuse affaire, dont en définitive la responsabilité devra re-

tomber en grande partie sur le corps municipal. 

>• M. Bocher, préfet du Gers, est arrivé le 16 dans la matinée. 

» On annonce que de toutes parts des trouues s'acheminent 

sur Toulouse. Dans l'arsenal, on prépare des pièces d'artillerie. 

Assurément tous les amis de l'ordre pensent que le gouvernement 

doit avoir dans nos murs des forces suffisantes pour faire respec-

ter son autorité; mais s'il faut de l'énergie, il ne faut pas moins 

de ménagemens et de prudence,- car la partie de la population 

qui a pris part au désordre enivrée de ce qu'elle regarde comme 

un triomphe, pourrait se laisser entraîner à un conflit dont les con-

séquences seraient horribles. Nous espérons que le gouvernement 

saura l'éviter, en même temps que les citoyens sauront com-

prendre le respect qui est dû à l'autorité de la loi...» 

g— On lit dans le National qu'un des officiers d'artillerie qui 

avaient provoqué le rédacteur de l'Emancipation, s'est battu en 

avec lui et qu'il a été tué. 

I annonce que M. Maurice Duval, gpmtnissairé
J
 éxtytordinaire 

' gouvernement, est arrivé hier à sep^eures^dù^r à Toulouse, 

du 

et 

qu 'hier et aujourd 'hui tout était tranqtHlj&r^ 

Sur la réquisition du premier avocat-général, la Cour royale 

avait évoqué l'instruction relative aux troubles dont la ville a été 

le théâtre. 

— Nous lisons les détails suivans dans le Moniteur parisien : 

» En l'absence de documens officiels, il est bien difficile de porter un 
jugement sur les événemens dont Toulouse vient d'être le théâtre, et 
même de s'en faire une idée exacte au milieu des versions contradictoi-

res qui circulent. 
» En voici une, toutefois, qui semble présenter quelques garanties, 

puisqu'elle émane d'une personne qui a été témoin de ces événemeus. 
» Il paraîtrait que, le 15 au matin, c'est-à-dire le jour même de son 

départ, M. Mahul aurait fait demander, à deux reprises, du renfort à 
M. le lieutenaut-général Saint-Michel, les 300 hommes qu'il avait à sa 
disposition étant insuffisans pour maintenir l'ordre et assurer l'exécution 
des lois. M. le lieutenant-général, retenu dans sa chambre par suite 
d'une blessure reçue à la jambe, délégua M. le général Rambaud, com-
mandant le département, pour représenter à M. Mahul l'impossibilité 
où l 'on était de lui envoyer ce renfort. 

» M. Mahul aurait alors proposé de se retirer à l'arsenal ou à la caser-
ne, afin de s'y défendre. Nouvelles représentations motivées sur les dif-
ficultés que présenterait une telle défense. 

» C'est alors que M. Mahul aurait consenti à quitter la ville. M. le gé-
néral Rambaud l'aurait immédiatement conduit à la voiture qui l'avait 
amené à la Préfecture, et l'aurait accompagné à une distance de deux 
lieues, où l 'on a trouvé une chaise de poste. » 

— Par ordonnance royale délibérée aujourd'hui en conseil des 

mini-tres, M. Nicias Gaillard, procureur-général près la Cour 

royale de Metz, est nommé procureur-général près la Cour royale 

de Toulouse, en remplacement de M. Plougoulm qu'une dépêche 

télégraphique a mandé immédiatement à Paris. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l rc chambre, présidée par M. le premier pré-

sident Séguier, aprocédé, en audience publique, au tirage des ju-

rés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le lundi 2 août 

prochain, sous la présidence de M. le conseiller Lassis; en voici 

le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Champion, fabricant de papiers peints, rue de 
Reuilly, 2; Hamot, conseiller référendaire à la Cour des comptes, rue 
Vanneau, 33; Coûtant, officier retraité, rue Beautreillis, 14; Damarin, 
négociant, rue de Paradis, 11; Giraudeau, médecin, rue Richer, 6 bis; 
Aubry, entrepreneur de bains publics, rue du Faubourg-Montmartre, 
18; Forster, artiste graveur, rue de. Condé, 1 er ; Taillefer, maître de 
pension et maire, à Thiais; Hubert, propriétaire, rue Rivoli, 4; Bar-
roux, professeur au collège Stanislas, rue Saint-Jacques, 171; Peck, pro-
priétaire, rue Sainte-A.nne, 30; Chartron, marchand quincaillier, rue 
Aumaire, 52; Frezals de Bourfaud, inspecteur honoraire des forêts et 
domaines de la couronne, rue de la Ville-Levêque, 45; Bage, propriétai-
re, rue Bleue, 28; Didion, propriétaire, rue Monsigny, 2; Beudant, 
membre de l'Institut, rue des Brodeurs, 20; Levacher, docteur en méde-
cine, rue Boucher, 1 er ; Gibé, propriétaire, rue de la Victoire, 13; Sau-
vage, marchand papetier, rue de la Monnaie, 23; Gibert, propriétaire, 
rue Neuve-Saint-Georges, 7; Ruffin, propriétaire, à Vaugirard; Rivière 
de Larque, conseiller référendaire à la Cour des comptes, rue de Pro-
vence, 12; Morel, droguiste, passage du Saumon, 20; Regnard, commis-
saire-priseur, rue Chanoinesse, 11; Tardiveau, négociant, rue du Petit: 
Reposoir, 6; Auprètre, marchand fourreur, rue Saint-Honoré, 261 ; Hel-
lot, propriétaire, rue d'Astorg, 17; Draps, marchand de broderies, rue 
Saint-Denis, 311; Lacan, avocat, rue Ventadour, 9; Liégard, officier re-
traité, rue de l'Echiquier, 4; Philippe, marchand de fer, rue de la Ro-
quette, 53; Chabot, capitaine retraité, à Charenton-le-Pont; Auger, pro-
priétaire, quai de Billy, 16; Devillers du Terrage, avocat à la Cour 
royale, rue de Vaugirard, 17; Amelin, marchand de merceries, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 3 bis; Legrand de Vaux, propriétaire, rue Neu-
ve-Saint-Gilles, 15. 

Jurés supplémentaires : MM. Perreyve, avocat à la Cour royale, rue 
Garencière, 7; Chavier, serrurier en bâtimens, rue du F"aubourg-du-
Temple, 57; Leroy, inspecteur des forêts de la couronne, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 30; Beauvais, marchand de modes, rue Riche-
lieu, 93. 

CHRONIQUE 

— M. le lieutenant-général Rulhières est nommé commandant 

de la dizième division militaire, en remplacement de M. le lieute-

nant-général Saint-Michel. Le général Rulhières, parti depuis 

huit jours pour commencer sa tournée d'iuspectiun en qualité d'ins-

pecteur-général d'infanterie, a reçu par estafette l'ordre de se ren-

dre à Toulouse. 

— M. Arzac, maire provisoire, a fait publier une proclamation 
ainsi conçue : 

« Concitoyens, 
» Le maire porte à la connaissance de ses concitoyens que, d'après ce 

qui a été concerté entre l'autorité municipale et l'autorité militaire, ks 
postes de la garnison seront occupés aujourd'hui 15 de la manière sui-
vante : 

» La garde nationale conservera les postes du Capitale, de la Maison 
d'arrêt et de la place d'Orléans. 

» Les postes du Quartier-Général et de la Préfecture seront occupés 
par la troupe. 

* Le maire, en prévenant de ces dispositions, croit devoir se féliciter 

de cet heureux accord, qui concilie à la fois les droits de la garde natio-
nale et l'honneur de l'armée. 

» Qu'un sentiment de méfiance n'égare pas les citoyens : tout a été ar-
rêté dans un but de convenance, de respect des droits et d'une fraternité 
qu'il importe de rétablir. 

» Fait au Capitale, le 15 juillet 1841. 

» Le maire par intérim, ARZAC. » 

Le journal de M. Arzac, l'Utilitaire, publiait en même temps 
1 article suivant : 

. « Le conseil municipal est réuni. On parle de demander la réintégra-
tion de M. Fioret comme préfet du département de la Haute-Garonne. 
C'est le seul moyen de calmer en ce moment l'irritation des esprits. Si 
-"• Duchàtel comprend les intérêts du ministère, il nommera M. Fioret 
préfet de la Haute-Garonne. S'il ne cède pas à cette demande, il est à 

Noiret, Deshays, Pichot et Panthenierjd'avoir commis des voies 

de fait envers des agens de la force publique dans l'exercice de 

leurs fonctions. 
Veret, du délit de rébellion envers des agens dans 1 exercice de 

leurs fonctions. 
Noiret, Deshays, Panthenier, Pichot et Veret, d'avoir porté des 

coups aux agens de la force publique. 
Noiret et Deshays, d'être porteurs de couteaux-poignards, armes 

prohibées par la loi. 

Deux audiences ont été consacrées à l'audition des témoins et 

aux plaidoiries. 

Le Tribunal à l'audience d'aujourd'hui a condamné Noiret à 

deux mois, Veret à un mois, et neuf autres individus à quinze 

jours de prison et 100 francs d'amende. 

— GAILLON, 17 juillet. — Une double tentative de meurtrea été 

commise ce matin à neuf heures par deux détenus dans la maison 

centrale à I atelier de confection d'in-trumens de musique : ces 

deux forcenés sont tombés à la fois sur le contre-maître libre 

qu'ils ont perce de quatre coups d'un outil tranchant: le gardien 

de service dans l'atelier étant accouru au secours du contre-maî-

tre, a reçu dans le d >s un coup du même instrument. 

Les blessés ont été transportés à l'infirmerie. Leur éiat présente 

de la gravité. 

craindre que la révolution ne s'étende plus loin encore. Toulouse, com-
me capitale du Midi, est très influente. Que le ministère réfléchisse. Le 
mouvement insurrectionnel continue aux environs de Toulouse. » 

, — L'Hermine, journal de Nantes, annonce qu'une dépêche té-

légraphique a transmis à M. de Laralde, commissaire central de 

police, l'ordre de se rendre immédiatement à Toulouse. 
* eux. voici les motifs de l'arrêt : 

« En ce qui touche la dîme Coinchon-Beaufort : 

DEPARTEMENS. 

AVIGNON. — Sept jeunes gens ont comparu aux dernières assi-

ses devant le jury comme accusés d'avoir commis le crime de 

viol sur une jeune fille. 

Les débats n'ont laissé aucun doute sur la culpabilité de tous 

les accusés,- et ont révélé les faits les plus odieux. 

Le nommé Tramier, âgé de moins de seize ans, a été acquitté 

comme ayant agi sans discernement. 

A l'égard des autres accusés, le jury en proclamant leur culpa 

bilité a déclaré qu'il existait des circonstances atiénuantes. 

En conséquence de ce verdict, Bommenel (Louis-Dominique) a 

été condamné à dix ans de réclusion; Pons (Jean-Baptiste-Mathieu 

et Berard (François-Esprit), à sept années de la même peine, et 

tous les trois à l'exposition publique sur la principale place de 

Joncquières; Charasse (Jean-Denis) et Bommenel (Victor) à cinq 

ans d'emprisonnement; Chaix (François-Joseph), à trois ans d'em 

prisonnement. 

ROUEN, 19 juillet. — Le Tribunal correctionnel vient d'être ap-

pelé à juger les individus accusés d'avoir pris part aux scènes de 

désordre qui eurent lieu un des jours du mois dernier devant l'ar-

chevêché. 
Nous rappellerons brièvement les faits .- le 12 juin dernier, la 

police fut instruite qu'un charivari devait avoir lieu à l'Archevê-

ché à l'occasion des processions de la Fête-Dieu. Le soir, sur les 

neuf heures, des groupes commencèrent à se former sur la place 

de la Galende. Les meneurs allaient et venaient en attendant les 

acteurs secondaires. Le groupe se grossissait. 

A dix heures et demie les cornets à bouquin, les sifflets se fi-

rent entendre timidement; c'était une sorte de signal. 

A onze heures, on chante la Marseillaise, le tintamarre éclate 

au bruit des sifflets, du cornet à bouquin et du tambour devant 

les portes mêmes du palais épiscopal. Mais la police s'élait em-

busquée et dans la cathédrale et au bout de la rue des Bonne-

tiers. Au même instant, les deux e-couades font leur jonction et 

enveloppent dans un coup de filet vingt- quatre charivariseurs. 

Les perturbateurs sont conduits au violon. L'instruction de cette 

affaire s'est suivie, et treize individus ont été renvoyés en police 

correctionnelle, savoir .-

Morlot, Noiret, Eugène Gaillard, Veret, Guilbert, Deshays, 

Evrard, Panthenier, Pichot, Maurat. Lemoine, Pelhestreet Félix 

Lefebvre suffisamment prévenus d'avoir, le 12 juin, devant la 

porte de l'archevêché, rue des Bonnetiers, de complicité, commis 

publiquementun outrage envers le cardinal-archevêque de Rouen, 

ministre de l'une des religions d^nt l'éiablissement est reconnu 

jUnsr, pu-ibq.re
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ne soient pas tombées en désuétude comme celles concernant les vues et la lar-
geur des fenêtres contenues dans les mêmes permissions, on devrait reconnaître 
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•— La conférence de l'Ordre des avocats a continué, 

es irar-dernier, la discussion de la question relative à la validité 

chés à terme. 

Mes Cadet Deveaux, Tenaille et Lepontois ont soutenu la nullité ' 

absolue de ces marchés. L'opinion contraire a été développée par 
Mes Cauvain, Proust et Fauvre. 

La' conférence a remis à quinzaine pour entendre lè résœsaé 
de M. Mollot, membre du conseil, et pour prononcer sa décision. 

Samedi prochain il sera procédé à l'élection de deux avocats sta-

giaires qui devront prononcer les discours de rentrée. Nous t'ap-

pelons à MM. les avocats que le scrutin sera ouvert à dix heures Ql 

fermé à une heure précise. 

— Le petit Henri Aubert, enfant de neuf ans, a déjà été arrêté 

plusieurs fois sous la double prévention de mendicité et de vaga-

bondage. Aujourd'hui encore, il comparaissait devant la polies 
correctionnelle (7 e chambre) sous une inculpation de mêsie na-

ture. 

Son père, appelé comme civilement responsable, se présenta 

devant le Tribunal. 

M. le président : Comment se fait-il que vous laissiez votre 

enfant vagabonder et mendier? Vous ne le surveillez donc pas 
attentivement? 

Le père: Impossible de le retenir !... Il vous glisse dans la 

main comme une sangsue. Si je l'emmène avec moi, il disparaît 

entre les pavés; si je l'enferme, il grimpe par la cheminée et se 

sauve par les toits... Il faut qu'un chat lui ait donné des leçons ! 

Voilà je ne sais combien de fois que ça lui arrive. 

M. le président, à l'enfant : Vous entendez, Aubert. Qu'avez-

vous à répondre? 

Aubert : Je m'embête à la maison tout plein, tout plein. 

M. le président : Parce que vous êtes un petit mauvais sujet. 
Aubert : Papa me dit ça aussi... c'est ça qui fait que je m'em-

bête à la maison. 

M. le président, au père : Avez-vous d'autres enfans ? 

Le père : J'en ai cinq avec celui-là... et je puis dire que je les 
n< urris soigneusement. D'abord, je suis cuisinier de mon 4tat... 
et un cuisinier qni laisserait mourir ses enfans de Faim... ça se-
rait incompatible avec la chose. 

M. le président : Réclamez vous votre fils ? 

Le père : Ah ! ça, je vous demande un peu qu'est-ce que VOES 

voulez que j'en fasse?... Je ne peux pas l'attacher avec un collier 
comme un chien .. Encore, il trouverait moyon de se sauver tout 
de même et il vendrait le collier... Enftrmez-le-moi, et tâchez 
que ça ne soit pas dans une chambre où il y ait une cheminée, ri 
vous ne voulez pas qu'il s'évapore... Il a appris ça chez sa nour-
rice, vu que son mari était fumiste. 

Le Tribunal condamne le petit Aubert à rester pendant quatre 
ans dans une maison de correction, 

M. le président : Conduisez-vous bien, et votre père consentira 
peut être à vous réclamer. 

Le père : Oui, mon garçon, sois sage, et je serai bon enfant 

comme par le passé. Je n'oublierai pas que si je suis ton père tn 

n'en es pas moins mon fils... 

— Par ordonnance du Roi, du 14 juin dernier, M. Gérard a été nom-
mé commissaire-priseur au département de la Seine en remplacement 
de M. Potel, démissionnaire.» 

— M. Jost vient de faire paraître la troisième partie de ses Exercice* 
polyglottes. Ce travail, fait avec conscience et honoré d'une auguste ap-
probation, est aussi curieux qu'utile. Les thèmes italiens qui composent 
cette troisième publication, présentés avec clarté, sont une application 
méthodique des principes précédemment énoncés. M. Jost, dont la répu-
tation comme grammairien est déjà faite, mérite aussi de prendre rang 
parmi les littérateurs d'un goût sûr et solide. 

— Les bureaux de location des loges et de l'administration du Théâ" 
tre-Italien sont établis à la salle Ventadour, dans le local qui fait face 
à la rue Monsigny. 

Joués avec beaucoup d'ensemble et de talent parMmes Anna Thillon et 
Darcier, MM. Couderc, Henri, Ricquier, etc., les Diamans de la Cou-
ronne attirent constamment la foule à l'Opéra-Comique; aujourd'hui 
cette délicieuse partition de M. Auber sera précédée rie Frère et Mari 
charmant petit acte rempli d'esprit et de gaîté. 

Librairie , Beaux-Arts et Musique. 

— Les Etats-généraux sous Philippe de Valois (1328), dessiné par M Loi-
re, d'après M. Alaux; Vue de Conitantinople, par M. Mouilleron d'après M 
Lottier, plus quatre pages de texte in-4°, titre et table, tel est le contenu de la 16« 
et dernière livraison du Salon de 1841 de M. Challamel. Les personnes qui en-
verront un bon sur la poste ou sur une maison de Paris recevront rouvra',e 
franco dans toute la France. Chez l'éditeur, 4, rûe de l'Abbaye; chez tous les li-
braires et marchands d'estampes, et les directeurs des postes et des messageries 

—Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur l'ouvrage que M Paienon a DU 

blié chez le libraire Cotillon, il a pour titre : Commentaire théorique et pratique 
sur les ventes judiciaires de biens immeubles. L'expérience réclamait une re-
fonte générale détoures les dispositions qui composaient la législation en matière 
d expropriation immobilière. La loi est venue apporter un remède à un mal uni-
versellement senti. Ce commentaire sera consulté avec fruit par MM les officiers 
ministériels et par toutes les personnes que l'application de cette loi' importante 
peut atteindre. r 

Commerce. — Industrie, 
— — " — wncoiiuiiueiie. Eiii at-

tendant, et comme prelu le en quelque sorte au d^bat qui devra 

s'ouvrir alors, quarante-trois prévenus comparaissaient a la der-
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2 volumes in-octavo. 

PRIX : 6 FR. 

Et par la poste, 8 francs. 

LIBRAIRIE de JURISPRUDENCE de COTILLON, éditeur, rue des Grég-Sorboiine, 16, à Paris. 

COMMENTAIRE THÉORIQUE ET PRATIQUE 
2 volumes in-octavo 

PRIX : 6 FR. 

Et par la poste, 8 francs. 

sur ieS VENTES JUDICIAIRES DE BIENS IMMEUBLES, 
D'APRÈS Ï.E COD£ DJE PROCEDURE ET LA LOI DII 8 1*11 . 

Modifiant la saisie immobilière, la surenchère sur aliénation volontaire , les ventes de biens immeubles appa tenant a des minetus, les partage» et licllaliona , les ventes de succession bénéficiaire , vacantes, d'immeubles dot; 
contenant des tableaux de chaque procédure, par M. EUGENE PAIGNON, avocat, avoué au Tribunal de première instance d'Ansouléme. 

Dédié à M. (» IJA 1VDA 2E . ancien gti-éaitient de la CStambre des Avoués. chevalier die la JLejgion-d'ist otstseur. 

lies Bûmes qui s'abonneront tS'iei au SI juillet recevront POUR RIEN le MAGNIFIQUE KEEPSAEE tlanné à toutes les abonnées fie la GAZETTE DES 

Ce charmant journal, rédigé exclusivement par les dames 
les plus célèbres dans les lettres, paraît tous les les samedis 

dans le grand format. Ê—fijH UH^lâ ! M 3. IH_à2ft PT ¥mm H WH 1W1 Eu. tfaS ■ Keepsake des Dames, magnifique album 
On s'abonne rue Montmartre, 185, à Paris. t^Mr» rm atm m m m H wmt MB^r . m ■ W ■ ■ ■ ■ ■ vures et portraits. 

PRIX SE LA« 

LA GAZETTE DES FEMMES. Uu abonnement d'un an qui coûte 20 francs 2? 

pour la province^donne droit à un exemplaire 'oral ir** 

BOITE : 4 fr. CAPSULES de MO THE S Médaille 

d'honneur 
à l'auteur. 

.1* Loi. TERRAIN" situé même commune, j Premier lot : Maison avec cours el dépen-
rue Caroline. Mise à prix, 8 ooo jrancs. | dances. sis à Paris, rue de Babylone, n° 25. 

U' Lot. TERRAIN même commune, au coin Mise à prix : 50,000 francs 

Au Baume de COPAI11T, pur, liquide, sans udrnr ni saveur 
Seules brevetées par ordonnances du Roi et approuvées par l'Académie royale de Médecine de Paris. Elles sont in-

faillibles ponr la prompte et sûre GUERISON des maladies secrètes, écoulemens récens ou chroniques, flueurs blanches. 
Chez MM. MOTHES, LAMOTJR.OUX et C«, rue Ste-Anne, 20, au premier, à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

NOTA. On y trouve aussi LES CAPSULES DE RHUBARBE , DE QUINQUINA, DE POIVRE CU-
BEBE, etc. (Celte dernière substance est bien moins efficace que le copahu.) 

ASSURANCES SUR M VIE, 

Placemens en Viager. 
COMPAGNIE DE L'UNION, PLACE DE LA BOURSE, 10, 

GARANTIE t 16 millions de francs. 

INTÉRÊT VIAGER : Abandon fait des arrérages dus au décès ; 7 fr. 46 c. 

pour 100 à 50 ans;—8 fr. 40 c. à SS ans;—9 f. 51 c. à 60 ans;—10 fr. 68 c. 

a 63 ans;—12 fr. à 70 ans;—13 fr. 31 c. à 75 ans;— 14 fr. 89 c. à 80 ans. 

MM. les actionnaires de LA TRICÉPHALE, compagnie d'assurances à primes contre la 
mortalité des bestiaux, sont prévenus qu'en vertu de l'article ;)o des statuts, une assemblée 
générale aura lieu au siège de la société, rue du Faubourg-Poissonnière, 4o, à Paris, le 8 
août 1841, à midi. — MM. les actionnaires absens pourront se taire représenter par un man-
dataire porteur des actions. 

Brevet d'invention et de perfectionnement. 

COAGULANT 
Pour le Collage des Tins rouges et blancs. 

Ce nouveau procédé réunit tous les avantages du collage aux œufs, sans en avoir les in" 
convéniens, et offre au consommateur toutes les conditions d'efficacité, de commodité e 1 

d'économie désirables. Cette colle, en poudre blanche, presque inodore et sans goût, agi' 
sur les vins, sansen altérer, le moins du monde, ni le bouquet, ni la couleur, nfla force. 
Elle produit rtiême une amélioration sensible sur tes vins de qualités secondaires. Son em-
ploi est surtout avantageux pour les vins destinés à être mis en bouteilles, vingt grammes de 
Coagulant suffisent paur coller une pièce de vin de 210 à 230 litres. Ce qui établit, en gros, 
le prix du collage â 14 centimes par pièce. 

DÉPOSITAIRES A PARIS : 
MM. THIÉBLOT , rue Montmartre, 165. i MM. RBDOK , rue Duphol, 21. 

RÉMI-GAILLOT , rue St-Honoré, 1 65. GOUJET , rue SI- Antoine, 121 et 123. 
TAMBOUR , place de la Croix-Rouge, 36. | DEIORF., port de Bercy, 28. 

LEGRAKD , maison Sipiére fils etc«s à l'Entrepôt général des vins, 
Dépôt central, chez l'inventeur, M. RAMBAUD, quai de la Mégisserie, 36. 

l'uc «les Saints Pères, *2,(). 

A LA UENOXIMKK 1)KS CHO( ,.OI.iVi:sDEl ',n \M:Ë' 

DEBAUVE- GALLAIS 
Inventeurs du Chocolat au Salep de Perse, du Chocolat au 

Lait d'Amandes, du Chocolat des Enfants, du Théréobrôme ou 

Chocolat froid à la minute, etc., etc. 

Chocolats usuels de Santé et à la Vanille. — Thés. 

Annonces légales. 

Par conventions du 17 juillet 1841.M. et 
M 1»' MAY.MAL, marchands épiciers, ont vendu 
leur fonds d'épiceries, situé à Paris, rue du 
Paon-St-André, l,à M. Alexandre CARRAZ, 
demeurantà Paris, rue Coquillère,31. moyen-
nant le prix, pour ustensiles, agencemens et 
clientelfe, de 7,500 f.. qui seront payes et ré-
glés dix jours après la préseule insertion, le 
t« août prochain. Paris, le 19 juillet 1841. 

A. LADEVEZE. 

Adjudications eu .jsisOef. 

ÉTUDE DE Me DEQTJEVAUVILLER, AVOUÉ, 
Place du Louvre, 4, et place St-Germain-
l'Auxerrois, 37. 

Adjudication préparatoire le samedi 7 août 
1841, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première instance de la Seine, au Pa-
lais-de-Jusiice. à Paris, une heure de relevée, 
local etissue de l'audience de la première 
chambre, sur publications judiciaires , en 
deux lots, 

io D'une MAISON avec cour et dépendan-
ces, sises à Passy, près Pars, Grande-Rue, 1 , 
en face la rue de la Montagne et faisant l'an-
gle de la rue Basse, 

Sur la mtse à prix de 18,800 francs. 
Superficie, 301 métrés 42 centimètres. 
Produit brul, environ 2,000 francs. 
2» D'une autre MAISON, avec cour et jar-

din, sis audit Passy, Grande-Rue, 3, 
Sur la mise à prix de 45.600 francs. 
Superficie, 359 mètres 42 centimètres. 
Produit brut, environ 4,400 francs. 
Lesdiles maisons dépendent d'une faillite. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1° à M« Dequevauviller, avoué 

pou rsuivant, dépositaire d'une copie de l'en-
chère et des litres de propriété, place du Lou-
vre, 4, et place Saint-Cermain-l'Auxerrois, 
n° 37. 

2° A M e Collet, avoué présent à la vente, 
rue Saint-Méry, 23 ; 

3° A M e Boulard, syndic de la faillite, rue 
vieille-du-Temple, 13. 

DEQUEVAUVILLER. 

de la rue Saint-Charles et de la rue Besnard 
Mise à prix, 8,000 francs. 

7= Lof. MAISON sise à Clichy-la-Garenne, 
rue des Cailloux, avec terrain derrière. Mise 
à prix, 18,000 francs. 

8 e Lot. TERRAIN sis mômes commune et 
rue, en face de ladite maison. Mise à prix, 
1,500 francs. 

9« et dernier lot. TERRAIN situé même 
commune, sur la route d'Asniéres, près la 
route de la Révolte. Mise à prix, 2 590 francs. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 
mercredi 14 août 1841, à une heure de re-
levée. 

S'adresser pour les renseignemens': . 
A M e Gamard, avoué, dépositaire d'une co-

pie du cahier des charges et des titres de pro-
priété, rue Notre-Dame-des-Vicloires. 26 

Adjudication définitive en l'audience des 
criées de la Seine, le 24 juillet 1841, delà 
TERRE DE FONTENELLE et dépendances, 
sise prés Lagny {Seiffc-et-Marne), communes 
de Jossigny, Chanleloup et autres. 

Cette terre se compose d'un château et 
parc, d'une grande ferme et d'une féculerie. 

La contenance du parc 
et du château est de 37 h. 12 

Celle de la ferme et 
des terres se tenant tou-
tes qui forment son ex-
ploitation 

La féculerie avec son 
annexe 

Produit annuel : 4,590 francs. 
Portier, 200 francs; contributions, 448 fr. 

70 c. 
Deuxième lot : Maison sise à Paris, même 

rue, n° 27. 
Mise; à prix .- 32,000 francs ; produit an-

nuel- 5,24, francs. 
Portier, 100 francs; contributions, 217 fr. 

91 c. 
Troisième lot : Maison sise à Paris, même 

rue, n° 29. 
Mise à prix: 60,000 francs; produit an 

nuel : 2 ,525 francs. 
Portier, 200 francs; contributions, 479 fr. 

77 cent. 
Total des mises à prix : 142,000 francs. 
Total du revenu net : 10,078 francs. 
Les glaces garnissant les lieux et portées au 

rapport des experts comme appartenant aux 
vendeurs font partie de la vente. 

S'adresser , pour les renseignemens , à Me 

Lefebure de St-Maur, avoué poursuivant, 
rue Neuve-St-Euslaehe, n° 45; 

Et à Me Duclos, avoué co-licitant, rue Cha-
banais, n» 4. 

,e ladite société, qui aura lieuleT^—; 
cha .n, a midi, au siège de la société sT0" 
wartan, commune de Dour nrès ««., Mo -
gique), à l 'effet de délibérer s^ir « 5* 
lions qui seront faites par l'adminisS0*'' 
cerant, conformément à l 'article io Ji Ur" 
luts. . "essia. 

Pour faire partie de l 'assemblée cén»«i 
faut être porteur de dix actions a,

 le 

article n des statuts). ""moins 

ETUDE DE M« GAULUER, AVOUÉ à M: 
rue Christine, 9, ï dt"< 

14 c. 

159 h. 99 a. 76 c'. 

94 a. 13 c. 

IL EST 
peu de pharmacies bien tenues à Paris et dans toute la France, qui ne 
soient assorties de TAFFETAS , POIS ÉLASTIQUES , COMPRESSES, 
SERRE-BRAS perfectionnés, etc., de M. LEPBRDRIEL , pharmacien, 

breveté, faubourg Montmartre, 78, à Paris, pour entretenir parfaitement , 

les WESICA'IOIRKS et les C % UTERJES. 
S'il existe encore des contrefaçons de ces produits, le public en fera

 r
 ; ' 

justice en refusant ceux qui ne porteraient pas le limhre de la phar-
macie et la signature 

ETUDE DE Me GAMARD, AVOUÉ, rue Notre-
Dame-des-Victoires, 26. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palffis-de-Justice, 
a Paris local et issue de l'audience de la pre-
mière chambre, des immeubles ci-après dési-
gnés : 

1er Lot. MAISON avec petit jardin, sise aux 
Batignolles-Monceaux, rue des Balignollaises, 
1 1 . Mise à prix, 40,000 francs. 

Produit, 2,900 francs. 
2e Lot. MAISON avec jardin, sise mêmes 

commune et rue. 13. Mise à prix, 35,000 fr. 
Produit, 1,94» francs. 
3e Lot. MAISON avec petit jardin, sise mê-

me commune et rue, 19. Mise à prix, 20,000 f. 
Produit, 1,500 francs. 
4 e Lot. TERRAIN situé mêmes commune et 

rue, 17. Mise à prix, 15,ooo francs. 

Total : 198 h. 06 a. 03 c, 
Le château «t le parc sont es-

timés, 129,637 fr. 
La ferme et dépendances, 558,200 fr 
La féculerie, 20,000 fr 

Total : 707,837 fr 
La vente de cette terre aura lieu dans son 

ensemble, ou en trois lots s'il ne se présente 
pas d'enchérisseur pour le tout. 

S'adresser : i« à Me Denormandie, avoué 
poursuivant la vente, rue du Sentier, 14 ; 

2» A Me Thion de la Chaume, notaire à 
Paris, faubourg Montmartre, 13; 

3° A Lagny, a Me Bursel, notaire. 
Kt aussi â Paris, à M. Barry, rue de la Ma-

deleine, 33. 

Vente sur une seule publication en ni J 

de Me Frottin, notaire à Paris, rue des iî' 
Pérès, 14,1e 23 juillet 1841, midi

 N
^'

n
f -

FONDS de commerce, du privilège « d' , 
fabrique d'Eau de mélisse des IwV1 

chaussés, exploités â Paris, grande rue T 

ranne, 14, par M. lloyer. 

Mise à prix : 40,000 fr., outre les char™. 
S'adresser, pour les renseignemens in,' 

ris, auxdils M's Caullier et Frottin, à M<c
P

i,r~ 
froy, avocat, rue d'Argenteuil. 4i,et à M ■ 

maille, négociant en drogueries, rue nV< 
Lombards, 24, syndics. 

Adjudication définitive, le 4 aoùtt84i,en 
l'audience des criées, au Palais-de-Jiislice 
sur baisse de mise à prix d'une MAISON et 
dépendances, sises à Paris, rue Jean-Gou 
j»n, 16, d'un produit de 3,690 fr., susceptible 
d'augmentation, avec lerrain propre à bâtir 
et à diviser en plusieurs lots. Mise à prix ré 
duile, 35,000 fr S'adresser, pour les rensei-
gnemens, 1° audit Me Bouissin; 2<> à M« Au-
quin, avoué à Paris, rue de Cléry, 25. 

Ventes immobilières. 

A VENDRE , 
Une fort BELLE TERRE, située dans les 

départemens de Maine-et-Loire et d'Indre-et-
Loire. La contenance totale est de 1 ,250 hec-
tares, divisés en plusieurs fermes, moulins el 
réserve. — Le revenu net est de 3 1,000 fr. — 
On vendra en six lots, dont plusieurs pour-
ront être réunis au gré des acquéreurs. 

S'adresser, pourtraiter, à Tours, à M. Plail-
ly, expert, et a M» Belle notaire; et à Paris, à 
M 1' Reaufeu, notaire, rue Ste-Anne. 

rH ARM. BREV- DU ROI, R. LAFFITTE, 34.Ï 

dette Eau dentifrice blanchit !es<kiit&| 
nr0\ ient la carie, Tortille les i;enci".<:s,en-* 

Élève l'odeur du cigare, et cumiinjuiquel 
sa l'haleine un parfum asi'csb e. Prix 0 fr ï 

ETUDE DE M* LËOX BOUISSIN, AVOUÉ 
A Paris, place du Caire, 35. 

Adjudicaiion préparatoire , le samedi 1 * 
août i84i; adjudication définitive, le samedi 
28 août I84t, en l'audience dès criées, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, d'une grande e' belle 
MAISON nouvellement construite, sise à Pa-
ris, rue de la Pépinière, non encore numéro-
tée, mais devant porter le n° 519, susceptible 
d'un grand produit. Mise à prix, 120,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, 1° audit 
Me Bouissin; 20 à Me Raymond Trou, avoué, 
rue Sainte-Croix-de- la-Bref onnerie, 24; 3» à 
M e Louvancour, notaire , boulevard Saint-
Martin, 59. 

ÉTUDE DE Me LEFEBURE DE ST-MAUR, 
avoué, rue Xeuve-St-Eustaclie, 45. 

Vente sur iicitation, entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, 
à Paris, local et issue de la i re chambre, une 
heure de relevée, d'une grande propriété 
sise à Paris, rue de Babylone, nos 25, 27 et 
29, divisée en trois lots qui pourront être 
réunis. 

L'adjudication aura lieu le samedi 24 juil-
let 1841. 

Adjudication, le mardi 10 août 1841, en la 
chambre des notaires de Paris, par le minis-
tère de Me Thifaine-Desauneaux, l'un d'eux, 
D'une BELLE MAISON sise à Paris, rue Piga-
le, 28, à l'angle de la rue Laval (chaussée 
d'Antin), avec cour, jardin et dépendances; 
superticie, 1,060 mètres environ. Mise à prix, 
70,000 fr. On entrera en jouissance de suite. 
Il suffira d'une seule enchère pour que l'ad-
judication soit prononcée. S'adresser à Me 
Thtfaine-Desaiineaux, notaire, rue de Mé-
nars, 8. 

CHEMISES 
GILETS.CALECONS 
LamiHousset 
95 .R;R1CHEL1EI) 

Avis d «vers. 

CMOSSEaiE ST-CHAUMONT. 
Aux termes de l'article 24 des statuts de la 

société, MM. les actionnaires de la carrosse-
rie Saint-Chaumonl t,ont convoqués extraor-
dinairement pour samedi 24 juillet courant, à 
neuf heures du malin, au siège de l'entrepri-
se, rue de la Butle-Chaumont, 6, pour une 
communication relative à la gérance. 

MM. les actionnaires de la société du char 
bonnage deSauwartan sont invités à se trou-
ver à l'assemblée générale des actionnaires 

EATJ OMEARA 
contre les 

MAUXDEDENTS 
1 fr, 75 c. le naum. I'UAKMACIE, I-LACK ûesl 
Petits-Pères, 9, à PARIS , et dans toutes lesTiltesl 

Ancienne maison Laboullée. 

: M AMAN 
De FAGUER, parfumeur, r. Ri-

chelieu, 93. 
Huit années d'expérience et d'un succès 

toujours croissant, prouvent incontestable-
ment la supériorité et l'excellence de celle 
PATE pour blanchir la peau, l'adoucir et la 
préserver du hâle et des gerçures. Tris : 4 (r 

3^5 
gai Aro.KROli ME STA N T S| 

h tjtuutes les feuilles colites au 
icaout-ètiiiui', et(?ousncs,S(ili lit'' 

■"^ - v '.garantie. 
..TUT. MOMMOBENr.YW'.'IO,V 

PRESSES à copier, 5 fr., 55 fr., etc. 

PUBLICATIONS INEGALES. 

Sociétés coisBnn-roiales. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
àPtris, du 12 juillet 1841, enregistré, fait 
double entre : 

Dame Julie BAROCHE, veuve du sieur Jean 
PREVOST, demeurant, ladite dame, à Paris, 
rue Montmartre, 76 ; 

Et M. François-Emond DESHAYES, tailleur 
d'habits, demeurant à Paris rue Montmar-
tre, 38; 

Il appert, 
Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société en nom collectif sous la raison veuve 
PREVOST el DESHAYES, pour d'exploitation 
d'un fonds de marchand-tailleur, sis à Paris, 
rue Montmartre, 76 ; 

Que la durée de cette société sera de qua-
tre années qui ont commencé le i e r juin 
1841 ; 

Que le siège social est fixé à Paris, rue 
Montmartre, 76; 

Enfin que chacun des associés aura la si-
gnature sociale pour l'acquittement des fac-
tures seulement, mais qu'aucuns engage-
rons, billets ou endossemens, ne seront va-
lables et ne pourront obliger la société que 
autant qu'ils réuniront les signatures person-
nelles des deux associés. 

Pour extrait, 
BEAOVOIS. 

D'un acte reçu par Me Meunier et son col-
lègue, notaires à Paris, le 8 juillet 1841, en-

registré , 
Il appert, 
lo Que la société en nom collectif pour 

l'exploitation d'un fonds de commerce, de fa-
brication el vente de broderies et librairie 
maçonique, dont le siège était établi à Paris, 
rue deGrenelle-St-Honoré, 47, formée entre : 
M. Charles-Adolphe TEISSIER, dessinateur et 
fabricant de broderies, demeurant à Paris, 
rue de Grenelle-Sl-IIonoré, 47; et M. Fran-
çois-Louis SCHMIDT , ancien ébéniste , de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-St-Antoi-

ne, 7 ; 
Sous la raison sociale TEISSIER et 

SCHMIDT, suivant acte sous signature privée 
fait double à Paris, le 15 sep'embre 1838, en-
registré, le 20 du même mois, est et demeure 
dissoute à compter du 1er avril 1841 sans 
aucune exception ni réserve, 

2o Que lesdits sieurs Teissier et Schmitd 
susnommés ont reconstitué une nouvelle so-
ciété nom collectif ayant pour objet l'exploi-

tation en commun. 
Premièrement du commerce de dessins, 

fabrication et vente de broderies et librairie 

"Deuxièmement, du local de la Redoute ou 

Tivoli d'hiver, situé à Paris, rue do Crenelle-

St-Honoré, 45 et 47. 

La durée de la sociélé est fixée à huit ans 
qui ont commencé à partir du l«* avril 1841., 
ei qui finiront le 31 mars 1849, avec conven-
tion que si à l'expiration du bail du local de 
la Redoute, les associés ne peuvent obtenir 
un nouveau bail, la soc iété serait alors res-
treinte au commerce de dessins et vente de 
broderies et librairie maçonique. 

La raison sociale est TEISSIER et SCHMIDT. 
La signature appartiendra aux associés in-

dividuellement. 

Le fonds social se composera des deux éta-
blissemens ci-dessus désignés, représentant 
une valeur totale de 46,291 fr. 43 cent. 

Les affaires de la sociélé seront gérées et 
administrées conjointement ou séparément 
par les deux associés. 

Pour extrait. 

D'un acte sous seings privés, en dale à Pa-
ris du 10 juillet 1841, enregistré le même 
jour, folio 7i, reclo, case 2, TCÇH 5 fr. soc. 
Signé Leverdier. 

Entre M. Charles-Louis-Joseph DESCAMPS, 
pharmacien-droguiste , demeurant à Paris, 
rue des Lombards. 54, 

Et lo M. Jules Chambard, pharmacien, de-
meurant â Parii, rue de la Verrerie, 36; 

2o M. Pierre-Eugène GRUJARD, commis 
droguiste, demeurant à P«ris, rue des Lom-
bards, 2. 

A été extrait ce qui suit : 
Il y aura société en nom collectif entre les 

susnommés pour la conlinnalion du com-
merce de pharmacie-droguerie actuellement 
exploité par M. Descamps. 

La raison sociale sera DESCAMPS et Comp. 
M. Descamps pourra seul faire usage de la 
signature sociale: mais il ne pourra le faire 
que pour les affaires de la société, étant ob-
servé que toutes ces affaires se feront au 
comptant. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
des Lombards, 54. 

La présente société est contractée pour 
trois ans cinq mois et demi, qui commence-
ront le 15 juillet courant et finiront le 31 dé-
cembre 1844. 

Pour exirait : 

DESCAMPS. 

Suivant acte sous-seings privés fait double 
à Pans le 14 juillet 1841, enregistré, il a été 
formé entre M. Adolphe-Joseph 11UKEL, de-
meurant à Paris, rue Popincourt, 68, et 'un 
commanditaire dénommé audit acte, une so-
ciété en commandite pour dix ans et dix m

u
is 

consécutifs qui ont commencé à courir le l« 
juin 18*1 et finiront le 1er avril 1852, sous la 
raison HUREL el Ce, et dort le siège est fixé 
rue Popincourt, 68, à Paris. L'objel mis en 
société est la parla laquelle M.Hurela droil 
dans la société qu'il a formée avec M. Charles 
de TALMOURS, négociant, suivant acte sous-
seings privés le 29 mai 1841, enregistre, pour 

l'exploitation d'une fabrique de porcelaine 
située susdite rue Popincourt, 68. La mise 
sociale de M. Ilurel consiste dans l'apport de 
tous ses droits dans la susdite sociélé Tal-
mours el Ilurel, soit commo mise de fonds, 
soit comme bénéfices; celle de M. Mourier 
consiste dane une somme de 30,000 francs 
qu'il a versée en espèces à M. Ilurel. M. Hu-
rel sera le gérant responsable de la sociélé; il 
aura la signature sociale- mais comme la so-
ciété ne doit se livrer à aucun genre de com-
merce ni entreprendre aucune spéculation, 
il ne pourra l'employer que pour donner des 
quittances et pour la correspondance. Tout 
autre emploi lui en est inlerdii à peine de 
resierseul obligé pour les titres qui seraient 
souscrits par lui et sans préjudice de tous 
dommages-intérêts. 

Pour extrait, 
THUILLIER. 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MIT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs HALPHEN et DUFRF.SNOY, con-
fectionneurs d'habillemens, rue Sl-Denis, 44, 
le 24 juillet à il heures (No 2524 dugr.}; 

Du sieur RODEL, horloger, rue Aumaire, 
42, le 24 juillet à 12 heures (N'o 2296 du 

gr.); 

Du sieur BLANQUET, md de vins, rue Ste-
Appoline, 19, le 24 juillet â 3 heures N° 

2522 du gr.); 

Pour assister à Passemblée dans laquelle 

51. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remetlre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROMMERS jeune, imprimeur sur 
étoffes à St- Denis, le 24 juillet a n heures 
(N° 2426 du gr.); 

Du sieur DURAND fils, limonadier, boule-
vard Montmartre, 7,1e 24 juillet à 12 heures 
(N° 2415 du gr.); 

Du sieur DECAIX, épicier, ruo des Arcis, 
52, le 24 juillet à 3 heures (N° 2412 du gr.); 

Du sieur SÉDILLON jeune, bonnetier, rue 
Vivienne, 21, le 24 juillet à 3 heures (No 2423 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il esi nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titre» à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs POISSONNIER et LAPAILLE, 
entrepreneurs de peintures, rue Fontaine-
Si-Georges. 37, le 24 juillet à n heures (No 
2082 du gr.); 

Du sieur HOUDELÈTTE, md de nouveau-
tés, rue de la Paix, io, le 24 juillet à n 
heures, (N» 2383 du gr.); 

Des sieurs SCHMI 17. père et fils, tailleurs, 
rue Ste-Anne. 22, le 24 juillet â 3 heures 
(N'o 2303 du gr.); 

Du sieur REMIOT, parfumeur, rue des 
Gravilliers, 20, le 24 juillet à 3 heures ; N° 

2346 du gr.); 

Pofr entendre te rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d union, et. au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement de.s syndics 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HERPIN, md d'agrafes, rue Fer-
dinand-Berlbaud, 2, le 24 juillet â 3 heures 
(N0 2343 du gr.), 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s 'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être, immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jour, leurs titres de 

des créances, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai. 

rs , a dater de jou, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, M!ïï les créanciers : 

Du sieur DENIS, plombier, faubourg Saint-
Marlin, 89, entre les mains de M. Itichomro* 
rue Montorgueil, 71, syndic de la faillite (N° 
2498 du gr. j; 

Du sieur SPENGLER fils, tailleur, rue du 
Roule, 1 1, entre les mains de M. Millet, bou-
levard St-Denis, 24, syndic de la faillite (No 
2476 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838. être procédé à la vérification 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 28 juin 184i, qui fixe au 1er août 

1839 l'époque de la faillite du sieur POLY, 
négociant, rue des Filles-du-Calvaire, 9. 

MISES EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur COR-
NIER, ancien md de vins à Villers-Cotlerets, 
demeurant à La Villelte, Grande-Rue, 11, 

3ui sont en retard de produire leurs titres 
e créances, sont prévenus que, par juge-

ment du 9 juillet 1841, le Tribunal de com-
merce de Paris leur a accordé un nouveau dé-
lai de huitaine, augmenté d'un jour par trois 
myriamètres de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillais ne seront pas compris 
dans les répartilions à faire 8364 du gr.;. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur SEUILLEROT, fabricant de 
bretelles, rue St-Denis, 62, sont invités â se 
rendre, le 24 juillet à 3 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment â l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabililé 
du failli (H» 2212 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DUPUY, charron, Grande-
Rue. 71, à la Chapelle, sont invités à se 
rendre, le 24 juillet à 10 heurts, au palais 
du Tribunal de commerce, pour entendre, 
clore et arrêter le compte des syndics défi-
nitifs, leur donner quitus et toucher la der-
nière répartition (No 8340 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la dame FLEUROT, quincaillière, rue du Ci-
melière-Saint-Nicolas, 12, sont invités à se 
rendre, le 24 juillet à il heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, pour en-
tendre, clore et arrêter le compte des syndics 
définitifs, leur donner quitus, et loucher la 
dernière répartition

 V
N° 8584 du gr ). 

MM. les créanciers du sieur Laurence AS-
SELIN, fabricant de chapeaux, rue de la Pe-
lite-Cori»rie, 90, sont invités à se rendre, le 
24 juillet à n heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, pour entendre, clore 
et arrêler le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus et toucher la dernière 
répartition (N° 8946 du gr. . 

ASSEMBLEES DU MARDI 20 JUILLET. 

DIX HEURES : Courtépée frères, tanneurs, 

clôt. — Petit, restaurateur, id. — Veuve 
Rer, fab. de cadres, id. — Dlle llublin, 
mde de nouveautés, id. 

DEUX HEURES : Dutertre, boucher, vérif. — 
ve Gaillard, anc. md de nouveautés, svnd. 

TROIS HEURES : Choiselat, bijoutier, id. — 
G. Hérenlié frères, negocians, id — Ga-
geot, limonadier, conc. — François elAr 
nal, fab. d'encre d'imprimerie, clôt. 

DECES DU 16 JUILLET. 

M. Lemaignien, rue Bourbon-Villeneuve, 
17.— M. Tisseron, rue du Kaub.-St-Wois. 
80. — M. Charpentier, rue Saiiilonge, 15, 

Mme veuve llanion, rue Meslay, 41.— 
Decolonge, rue Grenelai, 25. - M. M |

CL
J«. 

rue Transnonain, 5.- M. Croiyat, rue Meilie-
du-Temple, 31. - M. Decle. à la Morgue -
Mme Renard, rue St Paul, 44. — Mme de i>e-
ligny, rue lielleehasse, 38. — Mme veu>e 
Boucher, rue de la Harpe, 47. - M. Raogia-
rel, boulevard de l'Hôpital, 8. — Mme Daiiu, 
rue du l'aub.-Poissoiniière, 93. — M- G

ALLE
> 

rue St-Honoré, 67. 

Du 17 juillet 

Mme Bouclier, rue Sainte-Anne, 57.- Mite 
Deljon, rue Laffilte, 27. - M. Pierre, rue aes 
Lavandières, 7.- M. Petit, rue de la Fidcine. 
8. — MmeDelmont, rue du t'onceau, 49. 
Mlle Lerebour. rue Picpus, 23. — Mme Uieu-
nevierre, rue de Bercy, 37.— M. Rudemarre, 
chanoine de Notre-Dame, rue Neuve

:
twin 

Pierre, 8. — Mme veuve Dufour, quai et 
Grève, 54. — Mlle Jacquemin, rue du iw>< 
74. — Mlle llullin, rue de la Hucbette, « . 
M. Gaudmuche, à la Pitié. — Mme Chevc:.p„ 
de la Bourbe, 10. — M. Parchoppe, rue or.» 
fer, 68. —Mlle MossonJ rue Mouffetard, 

BOURSE DU 19 JUILLET. ^_ 

|pl.bas |dj3. 

5 ojo compt.. 
—Fin courant 
3 010 compt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 

—Fin courant 102 

l" c. 

115 — 

115 10 
76 70 
76 55 
02 90 

pL_ht. 

115 15 
115 15 

76 70 
76 65 

102 90 IW 
102 — 102 

115 - "
5 10 

ùl 10|115 10 

76 60| 

76 

76 65 

76 65 

90 102 90 

— 102 -

Banque 3180 — 
Obi. de la V. 1275 — 
Caiss.Laffitte 
— Dito 
4 Canaux .... 
Caisse hypot. 

' iSt-Germ.. 
Vers. dr. 
—gauche. 
Rouen 
Orléans... 

Romain 
. id. active 

g- -diff.-
M I- pass.. 

. ]3 0|0 
■Si 5 0\0.--
" Banque-
Piémont 

193 75 |PorlUg. 3010 

 i Haïti 
480 — ! Autriche (L) 

5115 — 
1230 — 

752 50 
680 — 
315 — 

102 7[S 

21 -

"i 71» 

7» -

102 l|' 

1115 — 

612 5» 

345 — 

BRETON-

Enregistré à ^Paris, le 

R«çu un frane dix centimes. 

Juillet 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PET1TS-CHAMPS 

>*our légalisation de la signature A GUYOT . 

le maire du 2e arrondissement , 


